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0) firyhioistau Y projet de rérolution 

dl Ourbékistan I yrojmt do résolution 

0) Aménis l projet do résolrrtinIr 

f) Tadjikirtan a projet de rholution 

(il Turkm&~irtsa I projet do rholution 

h) Asorbeï8jwn I projet dm rholution 

1) Baint-Marin I projet de &olution 

Adoption da l’ordre du jour et organlsstion dor travaur [6l (auPU) 

a) Lottte bstdo du 25 fivrier 1992, adreesie au Priaidont do 
l’AsrombL/e ghhsls par Ie Rep&entant permanent de l’Egypte 
auprho de 1’0rganieation dao Natlonn hier (A/46/lIfJï) demandant la 
rhattribution du point 105 (Examen de l’efficacit6 du fo ~:tionnemont 
admiairtratif et finaacior de 1’0rganiaation dea Nations Uniaa) 

b) loto du Secrétsire général (A/46/76l/Add.l) demandant la réouverture 
do l’examen du p?,int 16 j) (Confirmation de la nomination du 
Secr/taire géniral de la Conf&rence des Nations Unies eur 10 
comrce et le QbveIoppement) 

cl Demanda d’lnscriptiou d’une question additionnelle soumise par 10 
Secrbtaire général 

Nominations aux rlègem devenus vacants dans les organes aubaidiaires et autres 
nomiaatione [le] (-1 

j) Confirmation de la nomination du Secrétaire génhral de la Conférence 
dos Nation6 Unies sur le commerce ot le développement (CNUCED) I 
nota du Secrétaire gthéral 

k) Nominntion de membres de la Commission de la fonction publique 
internationalo 8 rapport de la Cinquième Commission 

Examen de l’efficacitft du fonctionne;nent administratif et finaracier do 
l’organisation dee Nations Unies [105] (~&&rpI 

a) Note du Secrétaire ghnoral 

b) Projet de résolution 
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KOURAITS DB ‘~IKNVKNUK AU 8KCRKTAIRK OKNKRAL 

Lo pmw ( intarpr&ation de 1 ‘anglais) t Ka cette journée 

hirtorique, en cette ocaasioti solennelle, j’ai l’honneur, puiaque c’oat la 

premibrs loir quo le Secrétaire g6n6ra1, M. Bautros Boutros-Ohsl.i, participe à 

aee travaux depuis que l’Aaaembl60 qbnérale l’a nomm6, de lui souhaiter, au 

nom de toue les Membrea des Nationa Uni~e, très chaleureuaoment la bienvenue 

et tout 10 auccir p,saible dana l’exo+cic~ dea lwrder responsabilftba qu'il 

aaaume alorr que les travaux de 1'Oryaniaation dea Nationa Unie8 ot lea 

relation8 iutornstionsles aont exatr6s danr une phsae importante. Je tiions à 

1’8seurer qu’il paut compter aur notre pleine coop6ratien et notre plein appui 

au moment où il va jouer un rôle préponderant pour lff bien de la communaut6 

international@ l t l’avenir de l’ensemble du monde. Je suis certain quo uee 

qualitéa hors pair nom donneront ainal uuo excellente occaeion d’accomplir la 

noble miarion qui est celle de 1'0rganieation des Nationa Unies. Je voudrais 

au nom do toue 108 Membrer de l'Organisation, lui eouhaiter encoro une fois de 

connaître tour les rucc$s poesiblea et la aatiafaction d'avoir contributj à de 

grandea r6aliaatioaa. 

SOUHAITS DE BIENVENUE AU NOWEAU SECRKTAIRE OENKRAL ADJOINT AUX APPAIRKG 
POLITIOUKS 

Le PREGIDear (interpretation do l'anglais) t Je voudrais, en mon nom 

propre et au nom de 1'Aesemblée générale, souhaiter la bienvenue parmi nous 

aujourd'hui à M. Vladimir Qedorovich Petrovsky, qui vient d'être nornm6 

Secrétaire génfral adjoint aux affairea politiques. M. Potrovaky prend 888 

importante8 fonctions alors que l'Organisation s'engage dana un audacieux 

processue de restructuration et de réforme pour qu'elle soit mieux à même de 

relever lea défia toujoura plus nombreux et toujours plus complexes de notre 

époque. 11 8'est déjà distingué en occupant de hautes responsabilités au 

service de son paya, y compris tout r&emment celle de Vice-Ministre des 

affaire6 6trangG4res. Son expérience dea Rations Unies, à la foie on sa 

qualité de ropréeontant de aon pays et, il y a de nombreuses annks, de membre 

du Secrétariat, ].ui ouvre une perspective unique quant & l'exercice de ses 

très importantes fonctions. Nous lui souhaitons très chaleurecsement la 

bienvenue, 
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ADlEUX A L’ANCIEN SECRETAIRE QENERAL AnJOINT AUX AFFAIRES POLITIQUES, AUX 
AFFAIRES DE L'ASSEMRLEE GRNERALC ET AUX SERVICES DE SECRETARIAT 

Ls p&wT (Interprétation de l’anglaia) t A cette oc!canion, je 

vaudraia cjgalsment exprimer ma aincèro reconnn188anco à M, Ronald Spieo, 

ancien Secrétaire g&&ral adjoint aux aff!oirea politiques, aux affaires de 

1’Aissomblée gérrkals et aux asrvicee de ascrtkariat, qui a quitté 

1’0rganiaation dea Nations Unie8 apr88 près de trois 8n8 de servicea Aévoué8. 

Noue avons pu &&ficfer cle ea vaste experienco dana le domaine dea affaires 

intetrnationslss et de II~ généreuse coopération dans toictee les questions 

relatives aux travaux de l’Aaee,nblfie yonéraïe. C’eet BWC d’éminente talents 

politiquea, une grande intelliyenco et une attitude franche et dhoarmanto 

qu’il a’eat acquitté de ses fonctiona. Je voudrais adroesor à 1’anc:ion 

Sacdtaire général adjoint, M. Ronald spiera, no8 meilleurs VOQUX pour 

L’avenLr, 

POINT 20 DE L’ORDRE DU JOUR (&&a) 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L’ORGANZSATION DES NATIONS UNIES 

a) REPUBLIQUE DE MOLDOVA f PROJET DE RESOLUTION (A/46/L.58) 

b) KAZAKHSTAN t PROJET DE RESOLUTION (A/46/L.59) 

cl KIRGHIZISTAN t PROJET DE RBSOLUTION (~1461L.60) 

d) ~~ZBEKI~TAN t PROJET DE RESOLUTION (~/46/~.6i) 

0) ARMENIE t PROJBT DE RESOLUTION (Ai46iL.62) 

f) TA.DJIK~~TAN t PROJET DE RESOLUTION (~/46/~.63) 

9) m~i0413N1sm~ I PROJET DS RESOLUTION (~146lt.64) 

h) AZERBAIDJAN t PROJET DE RESOLUTION (A1461L.65) 

il SAINT-MARIN : PROJET DE RESOLUTXON (A/4G/L,.66) 

Le PREGXPENT (interprétation de l'arabe) t J'invite maintenant 

l’Assemblée génorale à examiner les recommandations positives du Conseil de 

sécurité relotivee aux demandea d'admission à l'organisation dos Nations Unies 

de la h6publique de Moldova, de la République du Kazakhstan, de la République 

du Kirghizistan, de la République d'Ouzbékistan, de la République d'Arménie, 

de la Rbpublique du Tadjikiotan, du Turkménistan, de la République 

d'Azerbaïdjan et do la République de Saint-Marin. 
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L’ArromblCo va immédiatement araminor leura demander d’admisrion afin de 

permettre aux Etats dont l’admission 8 notre organisation e8t recommandée pet 

10 Coaeaîl de récurit/, si 1’Aenemblér .&uérale be prononce favorablement 

quant à leur demande, de participer &a quo poasitle aux activit&- de 

l’Organisation dem Nations Ueiee. 

S’il n’y a pae d’objection, c’est ainai que noue yrac6derons. 

n QatLeinsltiti. 

Lo pmJ,#m (Interprétation de l’arabe) : La Coneoi? de S&urit6 a 

recommandi l’admiesion de la Rdpublique de Moldova (A/45/070), de la 

Rôpublique du taaakhatan (A/46/053) et de 1~ Rdgubliquo du Rirghiaiatan 

(A/46/660). Le Conseil de aocurité a également recommandé l’admieaion de la 

PépubYfquo d’0uabékiatan (A/46/861), de la RQpublique d’Arménie (A/46/859), de 

1s République du Tadjikistan (Y.46/062), du Turkménistan (A/46/671) et de le 

République d’Azerbaïdjan (A/46/800). Le Conseil de ahcurfté a on outre 

recormnsodé l'admission de la République de Geint-Marin (A/46/085). 

Los projets de résolution relatifs à l'admission de ce8 nouveaux Membres 

figurant dans les documents AI46IL.50 à A/46/L.66. 

En ce qui concerne les projets do résolution A/46/L.58 à AI46IL.64 

relatifs a l’admission à l’Organisation dss Nations Unies de la République de 

Moldova, de la Ripublique du Kaaekhatan, de la République du Kirghizistan, de 

la République Q’Ouzbokistan, de la République d'Arm&ie, de da République du 

Tadjikistan, et du Turkménistan, respectivement, outre les pays énumérée dans 

COS documents, les paya suivants s'en sont portés coauteurs : Bangladesh, 

Congo, Kenya, Mali, Saint-Ritts-et-Nsvia, Saint-Vincent-ot-les Grenadines et 

Sao Tome-et-Principe. 

En ce qui concerne le projet de résolution A/46/L.65 relatif à 

l'admission à l'Organisation des Nations JJnies de la République d'Azerbaïdjan, 

outre les poys énumérés dana ce document, les pays auivantr. s’en sont portés 

coauteurs I Bangladesh, Burundi, Congo, Mali, Iles Marshall, 

Sao Tome-et-Principe et Suriname. 

Rn ce qui concerne le projet de resolution W46IL.66 relatif 0 

l'admission à l'Organisation des Nations Unies de la Republique de 

Saint-Marin. outre les pays énumérés dans ce document, les pays suivant; s'en 

sont portes coauteurs : Afghanistan, Bahamas, Bangladesh. Burundi, Cap-Vert, 
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Conpo, Rlpubliqua populaire ddmoorstiquo do Cor&@, Djibouti, Equateur, Fidji, 

Oui&-Birrau, Koweït, Msdayarcsr, Maldives, Ilor Msrshsïl, Etats fédéréa de 

Micronério, Oman, Philippinsa, Qatar, EAO Tomd-et-Priuaigo, 8omalis, 

Thaïlande, Uruyusy st YouqosXavie. 

Nous allotri tout d’abord examiner 1s projet de r6rolution A/46/L.W 

rolst9f b l'admiorion A 1'0rgsnîsation doo Nation0 UniAs de la Rhpublfque do 

MOldOVA. 

Puis-ja conaid&er que l'Aosembl/A q&n8rale accepte 1s ~RCOIMIIA~~A~~~J~I du 

ConAAll de s&curit& et adopte par ACClAnlAtioA 10 projet de rbsolution 

A/dii/L, CjrY’l 

t do r&a~m&n A/46/L,56 o6t-&!&pta (résolution 46/223). 

LA m (interpr&ation de l'arabe) : Je d&lAra par conséquent 

la Ripublique ds Holdova admire à 1'0rgAnirAtion dma Nation@ Uaier. 

Je demande AU Chef du protocole d'accompagner la d6l&gation de la 

RGpubliquA de Moldova ir J.a place qui lui. A 6tg rboervée dana la salle de 

1'AAsemblée générale. 

rdkl‘AilénationAa6p~MolbevaeetaPcomlPactlPBe 

l!ld..-n6tB.uBaerv6abansm* 

i;A -T (Interprétation de l'arabe) : Nous allona maintenant 

examiner le projet de rdaolution AI46IL.59 rolAtif & l’admiaaion de le 

République du UAsAkhAtAn à l'Organisation dee NAtiOn6 Unie~. 

Puis-je conaid8rer que l’Assemblée générale accepte la recommandation du 

Conseil de t&urité et adopte par Acclamation le projet de réeolution 

A/46/L. 597 

b oro.ieL_dee A/&!&,.59 ati@opS& (résolution 46/224). 

Le m (interpretation de l'arabe) I Je déclare par conséquent 

la R&publiquA du Keaekhstan admise à l'Organisation des N~ti0n8 Unies. 

Je demande au Chof du protocole d'accompagner la délegation de la 

Rapublique du Kaaskhsten à la place qui lui A été réservée clan8 la salle de 

l'Assemblée génorsle. 
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te p=muX (intsrpr~tat~ion de l’arabe) t Noua allona meintonaot 

~rnminer le projet de a$sulutIon AI46IL.60 concarrraat l’admission de la 

République du Airghioistnn k I’Organiaation des Nations Union. 

Puis-.je conaid&rer que l’Asaembl&e générale accepte la recommandstion du 

Conseil de sécurité et adopte le projet de r&solutiun A/46/L.60 par 

acc.lamation? 

z+karp~t~.~_rha.~,~.l~~,~A~~~~~a.~is1pt;6 (résolution 46/295). 

Lo m&jX (in:srpritntion de l’arcrbe) I Jo d&!lare par conréquerit 

la République du Kirghiaistan admise à l’0rgaafaaeion dea Nationa UI&HI. 

Je prie le Chef du Protocole d’accompagner la délhqatian ds la République 

du Kirghiristan h la place qui lui a été réssrv/s dans la salle de 1’Aasambléo 

générale. 

Ladel8gati~nUW duKiEclhSliat;an -B.-b-l.- 

$l.lLhLeat&r~vée htLa-Aa-~a~~-* 
Le m (interprétation de l’arabe) t Noua allons maintenant 

examiner le projet de r&aolution A/46/L.61 concernant l’admission do la 

République d*Ouob~kistnn à l’Organisation des Nations Unies. 

Puis-je considérer quo 1’Assembl~e générale accepte la raconunandation du 

Conseil de eécurité et adopte le projot de raaolution A/46/L.61 par 

acclamation? 

I&&x&&- A/46/L.61 oet adot>te (résolution 461226). 

Le PRE8IDENT (interprétation de l’arabe) I Je déclare psr conséquent 

la République d’ouabékistan admiee à l’Organisation dos Nations Unios. 

Je prie le Chef du Protocole d’accompagner la délégation de la République 

d’Ouzbékistan à la place qui lui a été réservée dans la salle de l’Assemblée 

génf5rale. 

Iu%ddsiaeléaatioloaade RéPublbauUti~k~~k~= 
v gui *ui a 

. .* 
&i.kdm,ti la 8&Jle de l’A~.&~~blee aenera lQ. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Nous allons maintenant 

examiner le projet de résolution A/46/L.62 concernant l’admission de la 

République d’Armenie a 1’Orgonisation des Nations Unies. 

Puis-je considérer que l'Assemblée génhrale accepte le recommandation du 

Ctnseil de oécurité ut adopte le projet do résolution AI46IL.62 par 

acclamation7 



NB/4 A/46/YV. 82 
- 12 - 

La mmr (interprétation da l'arabo) I Je dbclare par cansciquent 

18 RLPubliquo d’Arménia admise à 1’0rgeniration doa NatPone Unior. 

JO pria 10 Chef du Protoaole d’accompagasr la dél&gation d@ la Rlpuùlique 

d’Arm&nie b la plsccu qui lui a été r~rerv~r dans la rallo do I’Aasemblbe 

ghérale. 

LO m'& (interpritation de l'arabe) I Noue alloue maintenant 

axaminer le projet da rirolutioa AI46IL.63 concornant l'admisoion de In 

Rdpublique du Tadjikistan à 1'0rganiaation dea Nstions Unies. 

Puio-jo considbrar quo 1'Assomblée g6n6ralo sccopto le racommnndotioi du 

Coneoil de r&urité et adopte le projet de résolution AI16IL.63 par 

acclamation7 

t-e A/4&&63 @.&d (r&Iolution 461226). 

Lo EREBI;DEITT (interprdtation de l'arabe) I Je d8clare par conséquent 

la République du Tadjikistan admise à 1’0rgaaisatioo der Nation8 Uniea. 

Nous allons maintenant examiner le projet de r6solution W46IL.64 

concernant l'sdmiasion du Turkm~niatan à 1'0rgaaiaation dee Nations Unies. 

Puis-j0 conoidérer que 1'Aaaamblée g6a6rale accepte la recommandation du 

Conaeil de sburit8 et adopte 10 projet de résolution AI46IL.64 par 

acclamation7 
, 

Le Dro+et de resolution AlWL.64 est UQR.& ' (réoolution 46/229). 

Le m (interpr&.ation de l’arabe) : Je d&lara par coneéquent 

le Turkménistan admia à l'Organisation des Nations Unies. 

Je prie le Chef du Protocole d'acl*ompagner la délégation du Turkménistan 

à la place qui lui a été ré881vée dans la ualle de 1'Asssmblée générale. 
. . , . 

La_daleaationdumDeetFes a la nlsca sui lui a éti 
. , . vae Qaea la aa,U ) de lYAammblee gbu&al~. 

Le m (interprétation de l'arabe) t Noue allons maintenant 

examiner le projet de résolution AI46IL.65 concernant l'admiaaion de la 

République d'Azerbaïdjan h l'Organisation de8 Nations Unies. 

Puis-je considérer que 1'Asaemblée générale accepte la re~ommandstion du 

Conseil de sécurité et adopte le projet de rhsolution A/46/L.6! par 

acclamation? 
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Lo P&=R= (intorprfttation de l’arabe) : Jo déclare par conréquant 

la RGpubllquo B’Auorba~djan sdmlro h 1’0rganirstioa des Nations Unies. 

Jo pria le Chef du Protocole d’accompagner la défégatSon do le République 

d’Aoerbaïdjsn à la plece qui lui o &é r~rervée dans la salle de 1’Ansemblfts 

générale. 
, 

LJk&.&&&no de kBRR&awo d ‘AWY.&&l:\ .223uLwam..aocPrnPa~n~k~~~~e 

!a!Ai_Yuia~-..d~_llbaPombléa_p8nbrnle* 
Lo Pm (interprétation de l’arabe) 8 Nous ellons mslntenant 

eraminer 10 ycojet do rCrolution AI46IL.66 concernant l’admission de la 

République de Saint-Marin a 1’Organiaation des Nationo Unies. 

Pubr-jo considbrer que l*A~rembl&e généralo accepte la recommandation du 

Conseil de sicurit& et ad<rlpta le projet de résolution AI46IL.66 par 

scclamstion? 
I 

ut orolet rr/ali/L.. (résolution 461231). 

Le EBEsfBEHT (interprkstion de l’arabe) : Jo déclare par conacéqurnt 

la Rdpublique do Saint-Marin admire à l’Organisation dea Nationa Uniea. 

Je prie le Chef du Protocole d’accompagner la délégation de la République 

de Saint-Marin & 1s place qui lui a été réservée dans la salle de 1’Aasembltje 

générale. 
, 

Lodol8clatian de la-m est ma csi.m~b”.cLil~_plaEe. 
, . , 1 # . 

rhorvee Qnncl la A&& do 1 &~&&RQ.Qw&& . 

Le PWEGIDJI1PT (interprkation de l'arabe) : Au nom de l’Organisation 

des Nations Uniea, j’ai le plaieir et le privilège de souhaiter la bienvenue, 

en leur qualité de Membres à part entière de l’Organisation des Nations Unies, 

au Turkménistan et aux République8 de Moldovs, du Kaaakhstan, du Kirghizistan, 

d'Ouzbékistan, d'Arménie, du Tadjikistan, B’Aserbaïdjan et de Saint-Marin. 

Noua leur souhaitons tout la succès poasible et nous noue réjouissons par 

avance des contribution8 positives qu'ils apporteront à l'avenir, tant dans 

leur intérêt. propre que dana l'intéret de l'humanité tout entière. 

Je souha!te aux Gouvernements et aux peuples de ces Etata et Républiques 

prospérité, bonheur et succ&s, et je suis csrtsin que leur admission à 

l'Organisation des Nations Unies sors pour elle une source d'enrichissement. 
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Lis Praaidenf; 

Je vair mafntsaant donner la parole %IX regrhentaata des groupes 

r~9ionaux et au roprbaentant du paya hôte afin qu’ils guiraent exprimer leurs 

souhaita do bienvenus au% Etata qui viennent d’otre admis à l’Organisation. 

Je donne la parole au repr$watant du Kenya qui va intervenir au nom du 

Groupe des Etats d’Afrique. 

M, (Kenya) (interprétation de l’anglais) I Tout d’abord, 

Monsieur le Président., je voudrais dire que le Groupe africain partage les 

sentiments chaleureux que vous avez exprim6a à l’égard de notre nouveau 

Secrltaire gbnéral. En outre, au nom du Croups africain, j’ai l’honneur et le 

privilhge de faire part de nos plua chaleureuses félicitationa aux 

Souveraemontr et auo peuples du Turkmhniatan et des R6puhliques de Moldova, du 

Kaoakhatan, du Kirghizistan, d’Ouzbékistan, d’Arménie, du Tadjikistan, 

d*Aserbaïdjaa et de Saint-Marin à l’occasion de leur admission h l’Organisation 

des Nation8 Unies. En l’espace de deux années b peine, depuia l’indépendance 

de la Uamiblle, notre organisation s’ent enrichie do 18 nouveatu Etats Membres, 

qui représentent une population de plua de 140 millions d’habitants. 

Jamais depuis la brusque enpension des accessions à l’ind6pendauce en 

Afrique dans lus amdea 60, les Nations Uniea n’avaieat vu un aacroissemeat 

auosi spectaculaire du nombre de ses Membres en un lapa de tempe suaei court. 

Il est frappant de constater que les raisons de cet afflux il y a 30 ans -ont 

aujourd’hui tres aemblahlee. Pour la majorité des nouvemx Membres, les 

changements aa sont produits après des décennies de lutte soutenue contre 

l’oppreeaioa et l’aaaujettiaaement BOUS une forme ou une autre et de déni du 

droit b la libre expreesion et ir la souveraineté. 

Les vents du changement qui ont soufflé sur le continent africain il y a 

30 ans ont changé de direction, créant de nouvelles nationa qui ont émergé de 

l’ordre ancien. Aujourd’hui, nouu souhaitons la bienvenue aux nouveaux 

Membres, comme nous l’avons fait au cours des deux dernièrea années, parce que 

ntius croyons en l’univoraalité de notre organisation. Les nouvelles adhésions 

à l’Organisation représentent un pas dans cette direction. Toutefois, plus 

important encore eat le fait que les nouveaux Membres nous aident à réisffirmer 

notre foi dans les droits de l’homme fondamentaux, la dignité et la valeur de 

la personne humaine, l’égalité des droits des hommes et des femmes ainsi que 

des nations, grandes et petites. 
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Ce eont là der momentr trèr importants dans notre histoire. L’ère de la 

guerre froide est rbvolue - révolue à jamais, arp6rone-le. Notre orgsniaatlon 

est mieux que jamain auparavant b mîmo de jouer un rôle crucial dans la nouvel 

ordre mondial dconomique et politique nairnnnt. Notre nouveau et dynsmfque 

Secrétaire géndral a amorcé de.8 changementr visant À rationaliser 

l’Organisation pour la rendre plur efficace et plur apte à répondre aux 

beaoina do IBM Membror. La paix l t la rlcurité internationales, 

l’environnement et le développement, le fardeau de la dette et la 

d&&rioration der termor de l’/chango pour lee paya en développement sont 

quelques-uns dem probl/mee les plus prersantr que noua connaiaaona toua. 

L’Afrique l at toujours prke à jouer un rôle constructif pour rechercher 

des solutiono à coa problbmea parmi d’autre@, en espérant faire de notre monde 

un endroit ou il fait bon vivre. 

Nous félicitons les nouveaux Membres en étant convaincue qu’ils 

apporteront toua leur contribution positive à l’am6lioration de notre 

organisation et au bien-être de l’humanit6 en gdnéral. 

Le m (interprétation de l’arabe) 8 J'invite 10 reprbsentant 

de la Mongolie à prondrs la parole au nom du Oroupe dea Etats B’Aais. 

M..ERI)ENECHULUUN (Mongolie) (interpr6tatiDn de l’anglsia) : En ma 

qualité de Président en exercice du Groupe des ttata d'Aeie, j’ai l'honneur, 

au nom des Etats membres de ce Groupe, d’adresser no8 plus sincères et 

chaleureuses félicitations aux Gouvernements et aux peuples de la République 

d’Azerbaïdjan, de la République d’Arménie, de la République du Kazakhstan, de 

la République du Kirghioiatan, de la République du Tadjikistan, du 

Turkménistan, de le République d'Ouabékistan, de la République de Xoldove et 

de la République de Saint-Marin, les neuf Etats qui viennent d'entrer dane la 

famille des Nations Unies. 

En ma qualité de représentant d'une nation ancienne au coeur de l'Asie 

qui, pendant des siècles, a maintenu des relations étroites avec la plupart de 

ces Etats, c'est pour moi un grand honneur que de transmettre ce message de 

bienvenue à ces nations soeurs nouvellement admises à l'Organisation mondiale 

et de leur souhaiter plein SUC&S dans leurs nouvelles tâches. 
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Noum ~omn1.8 couvah~aus que lea r~uuvc)~ux Etata Membre~, richms de 

ylusleurr millSasirr0 d’hlsto!.re, de culture at de tradition, et sdmirh pour 

leur coatrîbutAon laoatlmabls & la uivilieatîon monUiale, insuffleront de 

nouvolleo 1d6er l t dos InltiatAves nuvatrlcea danu nos d6lAb6rationa b wcunir 

et atimuleront lime efforts conJo~nLa de la connnunaut6 mondiale pour attelndro 

noo objectif a comnwas. 

ter membrer du Qrouye des Etats d’Asie m’ont charg6 -1s riaffirmer leur 

volont d’itablîr des relations étroiteri fondt!os our la coapératiou avec Tes 

nouveaux Etatr Membrea en vue de façonner un monde meilleur 6t plus a&. 

Ym voudrair profiter do cette occarion pour prieenter nos chaleureures 

f6licitations b notre nouveau Gecrbtairs ghnéral, S. E. M. Boutroe 

Boutroe-UhalJ, et lui adresser, au nom des Etat8 membres du Qroups srlatiqua, 

nos meilleurs ~O~UI( de plein auccàa dana l’exercice de aeb hautes 

rerponsabilit/s et l’ex6cution de la tiiche difficile qui l’attend. Le 

Secr6taire gCn6ral peut i3tre assuré qua les Etats saistiques no manqueront pas 

d’appuyer activement et sana relâche ses efforts en vue de la r6aliuation des 

objectifs do la Charte des Nation8 Unies. 

NOUE souhaitons 6galemant la bienvenue à M. Potrovaky, nouveau Secrétaire 

g6néral adjoint, à l’occasion de aa nomination, qui rend ainsi hommage non 

seulornent à son grand paya mais également b J!IB pereoane, bien connue pow con 

attachemont indéfectible aux idoaux do cette organisation mondiale. 



Le pu&,t#Z (interpritatisn da l’arabe) t Je donne maintennnt la 

Parole au représentant de In lIongrie, qui va par!.ar au nom du Groupe dem Etatu 

d’Europe orientale. 

&,$&Qfs! (Ilongrie) t Monsieur le Président, en ma qualitd 130 

Prérident en ereraioe des Etats du Groupe des Etats d’Europe orientale, c’est 

avec un grand honneur que j’exprime, au nom de8 paya appartenant & ca Groupe, 

noa vo9ux les meilleurs à la République d’Arménie, à 10 République 

d’Aabrbaïdjan, à la Rlipublique de Moldova, à 1s République du Kaaakhstan, à In 

République du Airghiaiatan, à la République d’Ouabékistan, à la RApublique ds 

Saint-Marin, à la République du Tadjikistan et au Turkm&nietan à l’occnaion de 

laur admireion à 1’0rganiaation doa Nations Unies. Pour noue, c’est une 

retisfaction particuliàre que do ealuer dans noa rangs de nouveaux Etats 

Membres qui, toua, font partie do la Conférence sur la nécurité et de la 

coopération on Europe. Sana doute, les paya de l’Est européen ae prévaudront 

de aette circonstance pour mettra à profit un nouveau forum de coopération 

avec aux. 

Le fait que, depuis fort longtemps, noua n’nvona paa aaaiaté à l’entrée 

simultanée à notre organisation mondiale d’un ai grand nombre de nouveaux 

adhérents est une d6monatration éloquente des changements de dimension 

historique dont notre monde ne cesse d'âtre le théâtre depuis un certain 

temps. L’admiseion é 1'ONU de ce8 neuf pays et la présence parmi nous, 

aujourd'hui, de leurs illustrss ropréaontanta sont Ia manifestation d'une ère 

nouvelle OÙ la guerre froide prend fin et où dos perspectives 88118 préc6dent 

s'ouvrent devant les Nations Unies. Pour relever les défis qu'affronte 

l'humanité, noua avons besoin du concours de toutes et chacune, des nations qui 

vivent sur la planète. L’accroiaaemenr à la présente seaaion de l'Assemblée 

générale du nombre des Etats Membres ne nous a jamais rapprochés autant de la 

r6alisation du grand principe de l'universalité de 1'ONU. Ce changement 

quantitatif attaste de l'image positive que s'est forgée notre organisation 

auprès de l'opinion publique internationale grâce à ses initiatives et à 

l'efficacité de ses activités, ce qui, 4 son tour, est de nature a <enforcer 

davantage les processus qualitatifs qui s’opèrent au sein de 1'ONU. 
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Noua vivons dos temps extraordinairsa, et l’aacueil chaleureux que noua 

rinervonr à con nouveaux Membres de 1’ONU l at b ln meeure dea attentes et dea 

espoirs qui caractbrinont notre monds. Ceux qui frappent à la porte de I’ONU 

et y sont admis aujourd’hui aont, à l’excsgtion d’un seul qui jouit d’ailleurs 

d’une réputation bierr htablie sur l’thbiquier europ&en, des Etats qui ont vu 

le jour & la suite des 6volutione formidable8 qui ont eu lieu uur le continant 

euraaiatique. Nous ~PAL’ souhaitona la bienvenue, et nour mommedl @tir8 qu’ila 

sauront venir à bout des difficultéa in6vitables qui lea attendant et remplir 

leurs sngayemenls dans lea domaines de la récuritb, do l’État de droit st des 

libertés économiques. 

Les pays au nom desquels je prends la parole aujourd’hui sont certaine 

que lea neuf nouveaux Etats Membres dea Nations Unies apporteront dea 

contributions précieuees b la mise en oeuvre des bute et principe8 de la 

Charte de notre organiaation. Nous souhaitons à COI paya rt b 1OUrm fUtUra 

repréaentanta à 1’ONU beaucoup de succbe dana notre entraprise commune, qui 

vise à amaurer la survie de notto civilisation, la justice ot la prorp/tith h 

toua lea peuples du monde. 

Le pm (interprétation do l’arabe) I Je donne maintenant la 

parole au reprasentant du Paraguay, qui va Parler au nom du Qroupe dea Etat8 

d’Amérique latine et dea Caraiboa. 

M.W CABALtLERQ (Paraguay) (interprétntion de l’espagnol) I 

Monsieur le PrésiGent, c’est pour moi un tréa grand honneur que de saluer 

aujourd’hui, au nom du Groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbeo, 

l’admission de différents Etats à notre organisation. Par ailleurs, noua noua 

joignons à vous pour souhaiter la bienvenue dans cette salle à notre 

Secrétaire général, M. Boutroe Boutros-Gheli, que nous appuyons pleinement 

dans l'accomplissement de ses tâches. 

La République de Moldova, la R6publique du Kazakhstan, la République du 

Kirghizistan, la République d'Ouzbékistan, la République d'Arméaie. la 

République du Tadjikistan, la République d'Azerbaïdjan et le Turkménistan, qui 

faisaient partie de l'ancienne Union des Ropubliquen socialistes soviétiques, 

et la République de Saint-Marin, qui est è 1'ONlJ depuis longtemps en qualité 

d'observateur, ont manifesté leur volonté de partager nos idéaux et no8 

aspirations et se sont ongacjos à souncrire aux dispositions de la Charte de 

San Francisco. 



Nour nonunem lrouroux Ua tes acuue~ll~r ut dç, l@e reoonrredtro Uur lm @WI 

întortrstiouml à un momouk uruaisl de notre lrîat:oire, rrlora qua mont. 

rhffirmhr dam valourr auuri lonUamOnt8lex qua lr pnix, la l&IuritU, le 

rorpeat do0 dralto do ~‘~O~IMIW, la lfbortl, la d0mwrat;h, la juetlue, Ila 

solidarité, 1s rouvsrainrt0 et la raconnnlaunnee do l’iUarrt.ît6 Uer rmliorrr 
aurquellos aspirent ardemne~rt lb mn)uritA der &taC;r qui font: yisrtîo do wtt0 

organirst.ion. 

Noua voudrlom oignaler aux IIOUVO~UI Etats que l’un doa prlnaiger Isa 

plur importants de la Charte des Natlona Uniea obliqe toua Ses Etata M@mbr@a 9, 

réylor laurr différends internatianaur par tien moywr yaaiflqueta etin th ne 

monacor ni la pair rrl la ahurit6 Internationalea. Pour cette IrniIJtm, il IIOU~ 

sembla indiapenaable de Ynneer un appel è I’Armhie et & 1’Akiwrbaïdjan pour 

leur demander de 8’abstanir Ua recourir b In force pour rrjqler leura 

diZf6rondr l t U’btablîr Uea ralationa fonU&~~ mur lea principea fondamentsux 

que je viens de mentionner. 

C’ert dam CO contexte pue le Qroupa des Etata d’Amérique latino et dea 

Caraïbes lus accu~îlls, en esp6rant quo leur admiaaion & I’ONlJ lea aitlera 

efficacement b rialiser la paix, la liberté et l’indépendance. 

Lo p.&$MD! (interprétation de l’arabe) : Je demande maintenant au 

représentant de la Su&¶e - afin qu’il accomplisse, avant d’aseumer 8e11 

nouvelles fonctiona au Secrkatiat, une derniore tâche en sa qualité do 

ropréaentant permanent de son pays - Ue prendre la parole au nom des Etats 

d’Europs occidentalo et autree Etats. 

Mm (Suède) (interprétation de l’anglais) : En cette 

importante occasion, j’ai la grand honneur, au nom du Groupe des Etats 

d’Europe occfdentalo et autres Etatn, de souhaiter la bienvenue à neuf 

nouveaux Membres au sein de la famille Uee Nations Unies, 

L’admission Ue nouveaux Membres est une preuve persistante de 

l’universalité de l’Organisation et de notre doair sincère U’accueillfr tours 

ceux qui sont prêts à adhérer aux buts et aux principes consacrés dans sa 

Charte. Elle témoigne aussi de l’intérêt général accru manifesté é l’égard 

des Nations Unies et de la confiance croissante placée en elles. 



MI ElAa8auu (EIUOJS) 

Noua E&lldit;onr dana PI~JI ~OUVO(IUY Mtwbrea, lea W6yutliquea d’Armb.ie, 

t1’ Amorbaft’ljaa, du Xarakhstan, du Rîryhîmdatan, de Moltlova, d ‘Oumbékiatan, tlrr 

T@UjiklF4l;fM, et le TurkaCuJ.rtan, Noua prenonu not;s tlo f!A,it. qu'ils 00 aout 

rngayéa, en vertu de la Charte, A respect.or la8 grlncipss du non-recours n la 

Porc0 l t du rlglomwrt psalfique dau diff~rwu!lr. Nous noun xéjouhuons tla 

cooyéror à l’avenir aveu ous dam noa ontruyriutis aommunos. 

In CO qui contiorne la Wbgubliqus de f3aintdQwIn, aon eLut.ut il’Etnt: 

romonto loin danr l’hiutoiro. Dans le contorte européen. 8aint-Marin a un 

Brillant palmaribu de coog~ratisn intarnatlonale. Outre qu’il. caat un Etat: 

twmbee ùu Conrril do 1’8uropo, Baint-Maria a ousai participé activamont à la 

ConfLrfbnco eur la ahurit6 *t la coogêrstbon en Europe dopuia aa création 

on 1975. Qui QZUU eat, Saint-Marin est partie au Rtntut. de la Cour 

internationale do Jurtico l t est membre de 1’0rgaaiaation dee Nstiona Union 

pour l’iducation, la science et la culture, ainui quu d'hutrou inataacea 

internationalas, aux travaux deaquellos il apporte sa précieuse contribution. 

En cette p6riodb de changements intornationaun fondamentaux, on attond de 

plu8 en plus des Nations Unioa qu'elleo atteignent leurs objectifa, notamment 

dans les domaines où une organisation v6ritablement intornaLional0 a un r6le 

unique à jouer. La reaponatiilité incombe à toua le8 Etat8 Membrea 

d'accroîtxo ot de renforcer la rôle do 1'ONU en tant que gardien de la paix et 

de la sécurité internationalea, instrument de développement économique et 

social, véhicule pour le teapect dea droite de l'homme et lieu de rencontre 

pour relever Ian défia tel8 que les criaes inhérentes RU problème dee réfugiée 

ot la détériorstlon de l'onvironnemont qui RO pcaent au monde. Grâce à un0 

participation plus large et plus active, cormne cette Ar~sembl6e en témoigne 

aujourd'hui, et grâce au partago tant des droits que des devoirs entre tous 

les Etats Membrea, la poasibi.lité nous est maintenant 0Efert.e de faire 



rêrirurrmmnt fwm b uom dCfim fondarnrntaux uonmwnr, ds rhliaer ler erpaira 

quo Isr pouylmti du monde mntlor ont plaaée barre l’ONU l t do répondre b leur0 

l XIf#!MlC~~. 
C’mrt danr sot erprit que ~OUI) souhsitonr ahalourouremmnt 1s bienvenue b 

1’0rganiaatian der Nationa Unies aux ~~ouvmaux Mmmbrmr mt b nor nouveaux 

aolligusr. 

tm -LJI1 (intmrprkkion do l’arabe) 8 Jm dounm maintenant la 

pirole & H. Thomsr Piakering, qui roulrsito intotvenir mn aa qualit de 

reprérontent du pays h&te. 

HmW (Etats-Unir d’&&ique) (interpr&ation do l’angïaia) I 

Monriour le Prérldout, je me joins b voua cm matin pour rouhaitmr la plur 

cardielo bimnvonum dam cutto sallm ou nouveau 8ecr&airm gln6ral mt au 

nouveau Bmcr&tairm gbéral adjoint aux affaires politiqumr. 

Aujourd’hui, 1’0rganirstion dmm Nation@ Unior admet 808 nouvmsu Mmmbree, 

les r6publiquar lea plua rhmntme et 108 plus ancionnoe du monde. Au cour8 

deo 12 dmrniorr moiu, noua avono sccuoilli pas moine do 16 nouvewx Etats 

Membres. Leur admiaebou nous rapproche davantage macoro de l’important 

objectif d’unm Organisation universelle où toua les Etats mn mesure dm 

s’acquitter dea obligationr do la Charte et grata b le faire pruvmnt jouer un 

rôle au sein de la communaut6 des nationa st l’enrichir par lsur contribution. 
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Au nom du paya h&e, u'ot~t avec ux1 vif plairir qua jm ruauhaito 1s 

bîonvmauo (LU~ repr&wntantu dos EtaLm r/comnont devenus înd&pmndsntr t 

Armbaio, Aiorbsidjan, Kaoakhrtan, Kirghiairten, Moldova, %%djikistau, 

Turkm~aimtaa l t Ousbéklstan. Leur yrciaanw ici aujourd’hui est un témoPgnsge 

de l'attrslt da le llbmrti. Nour BOIWIOO impathntr de lea voir contribuer eux 

trsvaw do la commussutt intornstlonale l t de coopiror étroitamont avec! eux k 

l'Aaaambl60 g6nBrale et dana le cadre du systbme dsr Natlonr Unies. 

Jo voudrais égalutnont saluer chsleurousement le repr&wntant du 

Clouvernomant de la R6publiqua de Geint-Marin, 80x1 Mînlotte dea affaires 

Etrangères, alorr que la plua ancienne république du monde est aujourd'hui 

obmîro à 1'0rganlsation der Ntdons Unies. Dec lienr d’amitîo unissent noa 

doux paym dopufr do nombreuses ann&ts &ja, Du reote, en 1861, Abraham 

Linaoln, l'un de no8 plus grande préaidenta, a 8th fait citoyen d'honneur de 

Saint-Marin. Nous nou8 r&jouiasone par avance de travailler étroitemsnt avec 

le représentant do Baint-Marin. 

Nous notons en particulier que tour CIO nouveaux Membrea ont pria 

l'ongagemont aolennol de promouvoir lee buts et les principes de la Charte, 

dont les principea du r&glemont pacifique des diff6rendr et du non-recoure à 

la force. Nour comptons qu'il8 respecteront ce8 engagements, notamment en ce 

qui concerne le conflit tragique qui 88 déroule actuellement dana le 

Nagorny-Karabakh. 

Nous engageons l'Arm6nie et 1'Aaerbaïdjaa à régler 10 dlfférentl du 

Nagorny-Karabakh sur la baea des principeo des Nations Unies et de la 

Conférence mur la a&urité et la coopération en Europe. Noua demandonti aux 

deux qouvernements de continuer & coopérer avec M. Roayrev, Ministre des 

affaires étrangeres de la Pédiitstion de Russie, qui centrelias les effort8 de 

médiation. Les deux gouvernements devraient sani4 plus tarder mettre en oeuvre 

le convnuniqué du 20 février, aig& par lea Miniatres des affaires étrangères 

d’Arménie et d’Azerbaïdjan, qui réclame notamment la mise en place d’un 

ceasea-le-feu au Nagorny-Ksrabakh, la lovée clu blocus dans la région et le 

retour des otages. Noue appuyons en outre les déclarations faites ce matin 

même à l’Assemblée par ceux qui ont demandé instamment que ces principes 

aoient strictement respectés. 



Lor IEtatr-Unir d’tirîqua r’raorguomirront de Pair. yrrtîo do QrnUX qui 

oat parrslnii lm dmaado d’admlrrîon dom noufs,nouvrrur Mambrar l anm 

l xaoytioa. blour lrur rouhritons aordialomont l t ahslourrurameut la bienvenur 

P 1’Orgarrirrtion dom &Tatîonr Uni~. 
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Le wa (interpr6tstion do l’artie) : L’ Aesemblh vn mainteuant 

antendra une ddclaration du Préaident de la République de Moldova. 

Le Em (interprutation de 1. ‘arabe) a Au nom de l’Assemblée 

générale, j'ai l'honneur do souhaiter la bienvenue à 1’Organieatiou des 

Nations Unie8 a M. Mircea Snegur, Président de la République de Moldovs, et de 

l'inviter à yrsndre la parole devant l'Assemblée. 

fa~&j,&D&mm (perle en roumain8 interprétation à partir d'un 

texte anglaie fourni par 1.8 ddlégation) : Qu'il me soit permis de remercier 

les membres du Conseil de sécurité d’avoir recommandé & l'unenfmit6 

l'admission de la Maldova ès l'organisation des Nations Unies. Je voudrais 

aussi remercier tous les Etats Membres qui, en reconnaissant le paya que je 

repr6sente, ont facilité notre intégration au sein do la communauté mondiale. 

Je voudrais, avec la permission des membres de l'Assemblée, passer 

brièvement en revue ion principaux événements qui ont marquo i.'hiatoire 

tragique du peuple moldove qui a tant souffert. 

En 1812, à la suite de la signature du Traité de Bucarest, la Russio a 

annexci la terre de nos ancêtres, le Moldova, territoire situé antre le Dniestr 

et le Prout ot connu par la suite sous le nom de Bosserable. La République 

démocratique moldave a été créée en décembre 1917. L'indépendance a été 

proclamée et, en mars 1918, l'union entre la Bessarabie et la Roumanie a été 

réaliaéo. Fa 1940, conséquence de l'odieux pacte Ribbentrop-Molotov, la 

Bessarabie et la Bukovine du Nord ont été annexées une fois de plus par la 

force par le régime stalinien. 

Après le seconde guerre mondiale, le pays a connu la famine Cp,anisée, 

les déportations en Sibérie, les attaques contre l'identité nationale des 

Moldaves, ia collectivisation et l'industrialisation forcées ds nos terres 

agricoles. Des unités économiques inadaptées à notre pays ont 6th mises Yn 

place de façon centralisée. Tout cela a entraîné des troubles 6conomiques et 

sociaux graves. 



Mm/5 

La toatstivo do putsch d’aoat 1991, lorsque lea forceo rtkztionnaires ont 

l aaayé de l 'oppomer au processus bvident do d6rint6grnt:ion en coure dana 

l’anciou l mgiro roviitique, a bit6 un épirodo d’importawo cruciale pour le 

destin da ma patrie. D&J l’instant où cette farce a commencé, le peuple et 

lem foraor d6mocrstiques de la République de Moldovs me aont fermement opposés 

aux vir6es des auteurs du putsch. Ils ont qualiri& lea Pvitnements de Moscou 

de tentative de coup d’Etat. Aprim l'ichec du putsch, le 27 aofic 1991, le 

Psrlomrnt a proclamé l’indépendance de 10 Rbpublique de Moldova. J’aimerais 

inrister sur 10 fait que cette décision a été adoptée avec l’assentiment de 

tour lom mombrom du Parlemont, indépewbunment do leur apparteaaace ethniquo. 

La pbriodo qui s'est écoulhe depuie lors a montré clairement que le 

parrage d’us Etat centralisé et totalitaire du territoire de l’ancien empire 

roviétiqua é des Etata démocratiqueo independants multiples eat trb 

difficile. Cette transition emt encore compliquée par les nombreux problèmes 

politiquer, économiques et sociaux dont nous avons h6rit6. Ce qui nous a 

amené8 à la conclusion qu’il fallait créer une Communauté d’Etate 

indhpendantg, qui faciliterait notre passage à l’économie de marché tout en 

permettant & 88s membres de réaliser leur véritable souveraineté. 

La queetion du plein respect ~loe droits de l’homme, y compris les droita 

des minorités nationalee, est d’une importance capitale pour le peuple 

moldove. Nous aavons parfaitement que la mesure dsns laquelle leo droits de 

l'homme et les libertés fondamentale8 sont respectés ost 1.1 carte d'identité 

nationale de tout pays quel qu'il soit et l'indication du stade de démocratie 

atteint par ce pays. 

J’aimerais profiter de ma présence à cette tribune pour déclarer, en 

ayant pleinement conscience de ma responsabilité, que la République de Moldova 

encourage et continuera d’encourager une politique tendant à protéger les 

droits de l'homme et les libertés fondamentales. 

Depuis 1990, tout de suite après la tenue des premières électio:?s 

véritablement libres et équitables au Parlement, notre Republique a adhéré aux 

principaux documents in .erni ionaux relatifs à la protection des droits de 

l'homme et des libertés fondamc. rtales. Le 10 septembre 1991, le Parlement a 

adopté une décision aux termes de laquelle le rôle exceptionnel des 

instruments relatifs aux droits de l'homme et des libertés fondamentales a et6 
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plminamont wconnu. C*e#t adaai quo 1a Ripublique ort devenue partio aux 

Pscter internstioarux relatifs eus droitr de l’honwne et aux princigsw 

documonts do 1s Conférence mur fa sicurité l t la coopération on Europe, y 

comprir l’Acte final d*Holsinki et la Charte do Parie. Le marne jour, la 

Parlement a fait part do la volonté de la République de Moldova de devenir 

partie B tour les trait&@ et accorda concernant la non-prolifiration der arme8 

nuclisirer et autres arme@ de destruction maeoive, ainsi qu’au% accords 

internakionaux relatifa L l’dlimination do coe armes. 

A cet Egard, l’admission de la Rdpublique de Moldova en tant que membre à 

part snti&ro de 1s Confhmcr sur la sécuritC et la coop6ration en Europe 

10 30 janvier 1992 témoigne des effets b6néfiques de la dt%mocratieatioo et 

repr&aente le premier pris vero la création d’un Etat do droit. cette 

évolution favo-able a été accueillie avec astisfaction par de aornbreusorr 

dél6gations. qouvernementales et non gouvernementales. qui se sont rendues 

rbcemneat danr notre pays. Je voudrais attirer l’attention dea membrea de 

l’Aaeembl/e eut le fait quo nous rommes fermement décidés à poursuivre une 

coop6ration frubtueuse avec l’Organis.kion des Nations Unies but la queation 

du respect des droits de l’homme dans la R6publique de Moldova. 

Une question que mon paye consid&re comme vitale concerne la sécurité et 

le rôle de la République de Xoldova dans la création d’un nouvel ordre 

mondial. Du fait de la position géopolitique qu’elle occupe en tant que pont 

*ntre l’Est et l’Ouest, la Tépublique de Moldovs souhaite établir de bonnes 

relations avec tous les pays, eisns appartenir à ua bloc ou à un autre. 

En même temps, nous eavona parfaitement que noua ne pourrons parler 

d’indépendance véritable tant que des forces militaires étrangèrea seront 

Présentes eur le territoire de la République de Moldova. Cependant, nous 

espérone pouvoir régler ces problèmes par dea négociations bilatérales. 

Nous traversons une période de grands changements qui, é notre avis, aont 

des plus bénéfiquea. Mais cette évolution se produit dans dea circonstances 

qui ne paraieaent pas simples du tout. La Moldova a fait l’objet 

d’expériences mooatrueuaes st a 6th Victime üe frustrations qui ont laissé 

leur empreinte sur 8on existence même. 
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Dam le mbme ordre d’idhs, j ’ i a meraia inaieter 8ur 10 r614 craisaant qut9 

lr comnunauti mundials mat appelée k jouer en contribusnt à l’affirmation de8 

véritablea valeurs democratiguea à l’intérieur des Etnta noUV@llomOnl 

indépenda8rt:s ainsi gu’en Boutenant lea efforts faits par coa Etats pour 

procidsr à dee r6forme8 Economiques, 

Je l aiaia cette occasion pour féliciter chalaureuaemont l’Arménie, 

l’Aaerbaÿdjan, le Kaaakkatan, le Kirghioiatan, le Todjikintan, le 

Turkmdnirtan, 1’0uobékistan et Gaint-Marin de leur admiunion b 1’Organiration 

dem Nations Uaier. 

Qu’il me Boit égklement permiB, au nom de la R$publique de Moldova, 

d’exprimer ma gratitude 8 toua les Etats Membres gui ont yarrsin6 la 

rérolution concernant l’adrniesion de mon paya à 1’OrganiBation mondiale et 

remercier toutes les ddlégationa ici prtiaentea de leur appui unanime. 

Enfin, je tiens à souligner guo la Ropubliquo de Moldova respectara 

scrupuleusemont les principea conaacréa dana la Charte dee Nations Unies et 

mettra tout en oeuvre pour contribuer à leur mine en oeuvre. 

Le PREGIDENT (interprétation de l’arabe) s Au nom de 1’ABBemblde 

gén&rale, je tiens à remercier le Président de la Républigue de Moldova de la 

déclaration gu’il vient do prononcer. 

Le m (interprétation de l'arabe) : J’invite le Chef de la 

délégation de la République du Kazakhstan, Mme Akmoral Aryatanbokova, h 

s’adresser à l’Assemblée. 

m (République du Kazakhstan) (interprétation du 

russe) I C'est assurément pour moi un grand honnour, au nom du Président, du 

Gowernement et du peuple de la République du Kaaakhatan, que d’exprimer nos 

remerciements à tous les Membres de l'Organisation des Natione Unies pour la 

décision historique qu'il6 ont prise d'admettre notre pays au sein de 

l'organisation mondiale. Je vous remercie sinc&rement, Monsieur le Préoieent, 

et vous aussi, Monsieur le Secrétaire général, et je remercie sincèrement les 

présidents des groupes régionaux et le représentant du pays hôte pour l.'appui 

accordé à notre pays et la cordiale bienvenue qui lui a été rdservéo. 
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Je rsfsir cette occsnion pour dire notre riacère gratitude aux membre8 du 

Conroil do miauritci pour avoir pria unanimement la dicirion do tocommander 

l’admirsiou du Raoakhstan à l’Organisation der Nationa Unies. 

En CO trmpa de changemente véritablement hictoriques, alors que de 

nouveaux payr apparairrent dana le monde, 10 peuple du faoakhatan exprime sa 

volont d’itsblir un état de droit démocratique. Conformiment a le loi 

conrtitutionnelle relative à l’indépendance de l@Etat do la République du 

Xaoekhstan, adoptée par le Soviet suprame de la République du Raaakhstan le 

16 décmbre 1991, notre pays, reconnaissant la primauté des droita et libertés 

do l’homme consacrér dans la Déclaration universelle des droits de l’honune, 

8’afforcera d’entrer dignement au sein de la communauté mondiale et de faire 

partie intégrante du système économique mondial, Le Rsaakhstaa dispose b 

cette fin du potentiel économique nbceseaire, d’abondantea rebbourctw 

naturelles et de la volont nécesssire~ pour euivro fermement la voie d’une 

reforme économique radicale afin de créer un Etat florissant b économie de 

marchd. 

Conmta l’a rouvent dit le PrBsiden: de la RQpublique du Raoakhstan, 

Nursultan Abishevich Naaarbayev. notre paye e’efforcera de consolider la 

Connnunauté des Etats indépendants et fera tout aon possible pour pr6aervsr les 

relations iconomiquss, les valeurs spirituelles et les objectifs stratégiquea 

de tous les Etats qui composaient naguhre l’Union eoviétique. L’évolution de 

l’histoire a destiné le ãeaakhstan, du fait de ea situation géopolitique 

unique, à âtre une aorte de pont particulier entre l’Asie et l’Europe, entre 

les grandes culturea de 1’0ueat et de l’Est. 

La République du Kazakhstan suit une politique étrangère de paix et fonde 

tied relations avec toua les Etats sur lee principes du droit international. 

Elle prône l’établissement de relations amicales avec tous las paya, quelles 

que aoieat leur structure socio-économique, leur idéologie ou leur religion. 

Le Ksaakhatan est fermement attaché aux principes de la non-prolifération des 

armes nucléaires et au proceeaua de désarmement. Le Kazakhstan a déjà 6tabli 

dea relations diplomatiques avec plusieurs Etats et est devenu membre à part 

entière de le Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. 
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Notre paye l atro a 1’0rgrnirstîon don Nation0 Unior b un moment où 

1’Organiastion dovioet do IIOUVOAU un aatif univereel d’harmonisation des 

poritionr et dar wtionr der ombrer do 14 comnuasut~ mondiale, qui font 

prouva de d&erminstion pour conrolider le r61e stabilisateur de 

l’Organisation et pour am6liorer sec activit$a dans le domaine de 

l’instauration da la paix. 

La Rt$publique du Kaoakhetan rerpectera strictement lea l ngagementa 

qu’elle a pria on vertu do la Charte des Nations Unier et, conformément aux 

buts et principes de la Charte, elle no mcinagern rien pour apporter une 

contribution concriito aux actiqait&a de 1’0rganiaation et pour dewnir un 

membre eatif da la famille mondiale dea peuples. 

Je voudrai8 sairir cette occasion pour souhaiter la bienvenue aux autres 

membrea do la Communautd dos Etats indépondaato : la République d’Azerbaïdjan, 

la République d’Arménie, la R6publiqus du Kirghiaistan, la République de 

Moldova, la République du Tadjikistan, le Turkmdniatan et la Rbpublique 

d’Ouob&kiatan. Je félicite dgalement la Rbpublique de Saint-Marin et lui 

aouhaito la bioavenue. Noue partageons avec COI autres I[youvoaux Membrea notre 

joie à l’occaeioa de notre admission & l’Organisation des Nations Unies. 

Le .?m (interpr&ation de l’arabe) : J’ai mabntensnt àe 

plaisir d’inviter le Vice-Ministre des affaires 6trangéres de la Ropublique du 

Kirghiaistan, M. Djoumakadyr Atabekov, à prendre la parole devant l'Assemblée. 

M. (Rirghiaiatsn) (interprétation du rueso) ! Dans le cadre 

de la proc6dsro d’admission de nouv8aux membres à I’Organiaation des 

Nations Unies établie par le Secrétariat, j’ai la, grand honneur et 10 grand 

plaisir d'exprimer au nom du Président de la République du Kirghizistan, 

M. Askar Akayav, du peuple de la République et en mon noa, notre profonde 

reconnaissance à l'Assembl&~ pour la bonne volonté et l'appui politique dont 

elle fait preuve à l'égard des intérôts réels et manifestes de ma nouvelle 

République indépendante du Kirghizistan. 

L'année derniire, le Président Askar Akayev a fait connaître 

l'orientation et la teneur fondamentale de la politique étrangère actuelle de 

notre République ainai que de aon processus démocratique et la façon dont elle 

est en train de le consolider. Je parlerai donc simplement de quelques 

aspect8 de la situation qu'il convient, à mon avi8, d'évoquer. 
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Lo pruplo inddpendant et libre du Kiryhiaistan vît actuellement un moment 

véri tablomsnt IrisLorique, oanu prZc6dent dana tout,0 aon sriatencs. La 

République du Kirqhimistan eat déaormaia pleinement régie par 1s droit 

intornstionsl et rejoint cette organiaat.ion internationale, qui aymboliae 

l’unit6 universello de toute l’humanité et qui met en oeuvre lsa principes de 

l’Igalit(i, de la justice, de la d6mocratie, de l’ind6pendance et de la 

coopdralion pacifique et mutuellement b6nofique entre toua les peuplkto et 

toutes 10s nation0 a0 la glnn&te Terre. 

Voua, distinguéa repréaentanto, participea directemont aux hhementa qui 

se produisent depula que le vent nouveau a balaye le nyathme totalitaire et 

conrervatour l t apporté la douco brise du changement démocratique, qui a 

ressurcité honneur, la dignité et la conscience nationale de chaque citoyen du 

Airghiaiatan et de notre Républiqw 4Pna son ensemble. Fierté st conacionce, 

honneur et dignite, voilà le8 joyaux de mon peuple, qui oeuvre maintenant pour 

s’intégrer dam le ayatbme mondia. et qui est en train de cr6er une 

association nouvelle et utile dana leo affaires intornationalea et 

indépendantes. Cas joyaux brillant de nouveau maintenant que notre 

indépendance et le proceseua vora l’établiesornent do relationa diplomatiquea 

font l’objet d’une reconnaissance internationale. 

Plu8 de 90 Etats dans le monde ont maintenant reconnu l'indépendance de 

la République du Rirghiaiatan. LB ler février, l’tunbaasade des Etato-Unia a 

été officiellement ouverte dans la capitale de notre Rbpublique, Riahkak. Le 

Kirghiaistan est devenu membre de la Conférence BUT la a6curit6 et la 

coopération en Europe. 

Ma Républiqus connaît des tempe difficiles propre8 à toutes les 

Républiques de l'ancienne Wnion soviétique, qui s'appelle aujourd'hui la 

Communauté d’Etet indépendants. Mon gouvernement est pleinement conscient de 

ces difficultéa et prend des mesures pour les surmonter. Au-delà dee 

problémes socio-économiques auxquels nous devons faire face, de nouvsllee 

psrspectives prometteuses se présentant à noua. 

Votre nagease et votre grands oxperiencri nous encouragent à peraiater 

dans cette voie, tout comme votre attachement aux normea et règles qui 

régissent les activitos de cotte organisation. 
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NImn quo tsrdivrm~nt, notre peupla prend lm voîo 9~0 noum a trac60 10 

dertio. Nour yraronr qu’il ne r’agît pas d’un ahomin tortuour l t l ombtm, md.a 

d’une voie largo l t l naolmillim, quo aoum mmgtuntonr on tant 9um pouplor dw 

NatAona Unior. 

Au nom do mou gouvorummeat, jo voudr@ir l ~prhter & l’Arrwnbl&e ot RU 

Cona de s&ourité notre rino&ra gratitude pour lm eoutlen qu’ira nour ont 

spyortd. Boum voue a~~mu~oarn~ Monsieur 10 Ps/rldont, qum la R/publique du 

Klrgbhirtrn a l’întantlan d’agir aonCorm&nont ir l’arprit et b la lattro dam 

dirporitioam dm la Charte dar Nationr Unie8 et dQa autre@ dooumaats l t 

fnmtrumonts intornstionaux roaonnua par l’Or9anPaatlon aommo der inutrummnts 

ayant forom oblî98tolre. 

Lo PBEBII)EñT (iutmrprCtstioa do l’srabo) I J’ai 10 pleirir d’inviter 

mafntonant 10 Miaietro des affairer &rang&roe da 1s R&publique d’Ourb/kirtan, 

M. Ubaidulla Abdurasrakov, b prendra la parolo devant l’Aasemblé@. 
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&,~~~QlJ (Ouabékistatr) (finterp&tation du rusne) I Au nom du 

Président de m6 République et dea 20 millions d’Ouabeka &pria de paix, je 

remercie 10 Conseil de B ~uriti, 1*Asaemb16e gbnfrale et lea participanta à 

cette séance yl6nière de l’honneur et de la confiance qu’ils noua ont 

t&moignés, 

Alorr que noue venons noue jaindts n la communnut6 mondiale en tant que 

pays indépendaut, jeune et oouveraln, noua d6couvrons une foin encore par 

nous-même@ un monde complexe et contradictoire, tissu de multiples int6dts 

globaux et ragionnux. Noua comprenons parfaitornent la cumplerit~ et l’&tendue 

de tous ler problème8 aurquala font face 1’Organieation des Natione Uniea et 

880 agencea et inatitutioaa apécialie6es. Noua sommes conacionts de la 

resQonaabilité qui noua incombe do contribuer à une interaction constructive 

entre tous les Etats et les poupler du monde, alors que la civiliration 

mondiale progresse. 

Loe habitants de l’Ouzbékistan détiennent doguie dea millénaires une 

riche culture. Ils ont donné au monde des peraonnalit6s comme al-Horeami, 

Aliahor Navoiye, Avitsenna, Oulougbek et de nombreuses autres. Noue oommes 

certains que grâce à nos velours humainee, no8 richeenee et notre csxpcirience 

orientale, noua enrichirons lee ralatione entre les Etats. L’unit6 et la 

variéte de touteu les facettoa de la culture humajue sont pour noun une 

garantie de paix, de stabilité et d’harmonie illt..srnationale et entre le8 

Etats. 

En devenant Membre de 1’0rgsnieation doe Natione Unies, noue déclarons 

que noua reconnaissons la Charto et les normes et dispositiona, qui régissent 

les relations entre Etats, et lea obligations des organisations 

internationalen au sein du système des Nations Unies. 

Le p&B (interprétation de l’arabe) t J’ai maintenant le 

plaisir d’inviter le Ministre dee affaires étrangères de la République 

d’Arménie, M. Raffi K. Hovanaisian, à prendre la parole. 

&.l(OV~NXS~~ (Arménie) (interprétation de l’anglaie) t Le 

2 mars 1992 marquera à jamais une date particulierement importante dana 

l'histoire de l'Arménie .- le jour où notre très ancien pays a franchi le nouil 

de l'organisation des Notions Unies pour devenir Membre dct la cwnrnunaut6 

internationale des nations. 
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Aujourd’hui, In W6publLqun A’Arm6rrl.e rlavient; un Membre (I part. onti8re de 

crtto inatanco mondîalo rtvérfe, ekt VerkU dU droit qua lUA donne la 

contrîbutîon qu’il a apport& à la clviliaatfon mondiale et du fnlt qu’il a 

franchi une nouvelle 6tapo de son d6veloppement contetnporain. Pour la 

deuxlèma foia au coura do ce aiircla, nouB wu118 ohtenu 11’ ir&yentYance, et. noun 

l nten&mr la faire cbparrciulr en t!ontinuarrt de montreg notre profond attachemeut. 

b la dimocratio et eux autrea valeurs humaines. 

En devenant Membre do l’Uryanisat,îon des Nationa Uuiea, ll’Arm6nle dhclaro 

oféîcîellement qu’elle reepactsra les butr et principer dnoncir dsnr 1.a Charte 

des Natlona Unlos et autrsa documents fondamentaux do l’Oryaniaation, et 

qu’elle eet décîd&e B s’y conllormer. Paix, sécurlt&i, autod6termination des 

peuples, droits et liberth ds l’homme oont due concepts fondamentaux de la 

penttée politique de l’Arménie d’aujourd’hui, car ils r(ipondont nux int&r@ta 

du peuple armhnben comme à ceux de la famflïe des ntitiona. C’est pourquol la 

politique de l’Arm6nfe n’oat pan, et no saurait ôtro, dirigle contra aucun 

peuple ou pays. Noue appuyons sane réserve 10 principe de l’lntégrit& 

territoriale et du règlement pacifique dea dIff6rands. Nous proclamons 

également notro attachemont au droit inali6nablo des pays à 

l’autodétermination. Les événements survenu8 dem la région montagnoueo du 

Nagorny-Karabskh domontrent assur6mont la tragédie qui peut provoquer la 

violation de ce droit. Si la communauté internationale et 1’ONU en 

particulier, ne prend pas de mesures opportunes pour s’attaquer à cette 

question, d’autres trag&dies suivront, avec do graves conséquencea pour la 

région et pour le monde. 

Au nom de la République d’Arm6nie et ~311 peuple arménien, je voudrais 

exprimer notre gratitude au Prosiùent de l’Aseemblée, au Secrétaire g0néral et 

aux représentants de tous les Etats Membres dea Nations Unies. C’est griice a 

leur assistance et à Leurs efforts qu’à dater d’aujourd’hui, prés du drapeau 

de nos pays frères, flottera l’btendard tricolore de nos aspirations, de notre 

identité et de notre liberté. 

Je voudrais ajouter que je suis certain qu’en devenant Membre des 

Nations Unies, 1’Arinénie fera tout son possible pour respecter et appliquer 

les principes directeurs de cette instance. Nous nous r6jouissons à 1a 

perspective d’apport-er notre contribution à 1’6ditication de la paix, à la 

compréhension et à l’harmonie entre les peuples 
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C’ort nvQu WIQ grpnde fierté et uI1e profond0 humilit6 que 1’Atménh I)Q 

johk. fJttiCiQ~~QlflQHk AUX AUtrQA tdQNh'OQ dQ ~'h'g8tliOAtit>n dor Nstio~ir UUiQllr 

dauU UOtrQ aspiration COIWIW~. à fargQr UbI WQUir h.UrQW l t yroU+Q &KNf’ 16 

planète qur rwuI psrtagoane. 

Le l'mJ$u (interpr6tstion dr 1’arsbQ) 1 J’ai mAintouAnt le 

Plaisir d’inviter le Vice-Ministre dos a!!fair~r &xang&ror du TUrtiniQtAn, 

M. Amsngaldy Rakhmanov, b prendre la parole dovsnt l’Arrombl/e. 

M. (Turkménistan) (interprkation du ruQQQ) I Jo tiena 

tout d’&bord ir romorcier M. Bhihabi, Pr6Qident de la quarante-aixibme seaeian 

do 1’ Aosamblir gCr&alo, do non acauoil ri ch@louroux. Jm ealris wtt0 

oacaaion pour rernsrcisr lea membrer du Conseil do c&zurit& d’bvoir roconmnandé 

à l’unanimit6 que notre paya aoit admis à l’Organisation deo Nations Uniea. 

30 r@marclo &galemeut toua Xea Membror ici pr&sonta d'avoir appuy6 notre 

candideturo, l t je remeruie M. Boutroa-Ghali de l’aide Pr~~ieure qu’il ~OUI A 

apportJe. 

Avec la ProclaBatioa d’un Etat dbmocratiquo par le Parlement de notre 
RépuMique - à la suite du r6C6rendum national du 27 octobre 1991 - 

l’ind&pendance bt le statut d’Etat national ont acquis U~Q .~mportance 

qualitativement nouvsllo Pour le TurkmQniatAn. 

La politique étrasgbre du Turkménistan découla don traditions pacifique8 

du pouple turkmène. Notre principal objecti2 est d’6tablîr et de promouvoir 

des relations mutuellement avantageuses, fondies Qur l’&gelit& et des contacta 

avec tous les Btats, et le renforcement de la paix at de la sécurité 

internationales. C’est pourquoi notre politique eat conforme aux buta et 

principes des Nations Unies. 

Le fait que notre Uemande d’sdmieaion aux Nations Unies a 6th appuyée à 

l'unanimité montre qua la communauté internationale s’int6reasQ au 

Turkménistan. Elle prouve également gue lea MembrQe aspirent à faire rhgner 

l'harmonie et l'entonte dam toutes lee régions et paya du monde. 

L'admission de mon pays à l'Organisation des Nations Uniea peut avoir une 

grenUe importance dans cette conjoncture, alora que 1’Qrganiaetion continue à 

prouver qu'elle est viable at qu'elle joue un rôle croissant dans le maintien 
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8a la pais at da la rbuurît~ intrtnationalrre drnr 10 riglentant dmm diff/rmndr 

r0gion8un, rnairno rt ~ouvamu~r l t drnr lm roc2horaho de rolutlonr aux 
problClMr lnomdlaur. 

X sot &gmrd, jo voudrmir am8utar l’Aamnbl&a qua le Turkm&uîutanr an tant 
qu*Etat Umrnbro Uo 1'0tgmniratîon drr Natiour Union, m'ongagm b rerpoator 10s 
oblîgationr qu'il a aontrsat6or on vertu do Xa Charta dor Natîour Uniec l t 

qu'il r&wndra aus orpoirr plmaiC# on lui par lor Nstloar Uni~e, et en 
partiaulior pu tou8 lor mw&ro~ du Coureil do riaurftl qui, CIOIMB~ l'a 
eouliqn6 lm P&ident du Conrell da rhaurith danr la d6alorstfon qu'il a Calte 

lorr do l'crdoption de la r6001ution 741 (1992) contenant la roaomnandatîon 
d'wlw~lmriorp bu Turkm&nlrtan ir 1'0rgaelration der Nation# Unlem, mont 

aonvainaur quo la Turtiairtan apportera use aontributioa importanto aux 

travaus do P'Or9anfaation. 
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Woum POUI l fforçonr de dhllopper des relations emicales et de bon 

voiminape alnri que der liens d’ordre économique, politique, dcolo9lque et 

humanitaira l t de cuopbration avec tous les Etatl), comme Xe prouve le fait 

qu’avant mCme aon admirrion é l’Organisation des Nations Unios, le 

Turkm&nimtaa avait dojà citabli dea relntbons 6conomiques avec plueieurs paya 

l t qu’il art drvenu mombro de la Conférence mur la l écuritc) rt la coopération 

en Europe ainsi que do l’Organisation de coopération et de développement 

/conomique~, pour laquelle notre coopération Avec la communaut6 internationale 

ert 1460 aur progr&s nccomplis au Turkménistan. 

Noum #avoua quo noua devons apporter notre propre contribution au 

développement de la coopération internationale. Entre autrea facteur@, la 

position 9éopolitique du TUrkm$AiIBtan en tant qu’Etat d’Aeio determine 

naturollomsat la nature de notre contribution et nos objectifa de politique 

étrangère. L’Asie n’est yas isolée des autres continenta; 888 liena avec le 

remte du monde r’sccompsgnent de toute une série de problèmoa, &onomiquen, 

culturels l t autres. A cet igard, 10 Turkménistan oeut servir do lien entre 

l’Asie et l’Europe, un pont reliant deux civilisationa. 

~SUIS l rpérono que notre admiseion a l’Organisation des Nations Unies 

renforcera oncore ce8 liens et lea relations fondées sur une coopération 

mutuellement avantageuse. 

Pour terminer, je voudrais une foie do plus remercier sincèremont tous 

les Etats Membrem des Nations Unie& qui ont appuya l’admission du Turkménistan 

et lui ont rouhaité la bienvenue à l’Organisation des Nations Unies. Je tien8 

également à exprimer no8 souhaite de bienvenue et no8 félicitations à la 

Rtjpubliquo du Kazekhatan, à la République du Kirghizistan, à la République du 

Tadjikistan, à 1s République d'ouabékistan, à la République d'Azerbaïdjan, à 

la République d'Arménie, à la République de Moldova et à Saint-Marin à 

l'occasion de leur admission à l'Organisation des Nations Unies. 

Le m (interprétation de l'arabe) : Je donne la parale au 

Ministre dea affairea étrangères de la République d'Azerbaïdjan, M. Gttsain 

Sadykhov. 
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M,__BmV (Aastbsïd)an) (parle en aeerbaïdjannist interpr&xrtion 

d’eprèr un tarto rua00 fourni par la déltqation) t Au nom du peuple do 1s 

Républigue d@Awrbaïdjan, de son Parlement et de sari Pr$aident, je tiens b 

dire combien jo l uia heureux de la dbciaion que vient de prendre 1’Aeaeml~léfi 

gbnlirale des Nationr Unies d’admettre non pays à cotte prortigieuas 

Organisation internationalo, qui rymbolime b )ueto titre la lutte de la 

démocratie contre le totalitarisme. 

Pour la R6puhliyus d’kserbaïdjan, œon admission ir 1’Organiration der 

Nation8 Unies reviit une grande importance. Se participation directe aw 

tiichea de 1’0rgaairation dea Nationa Uniea aidera 1’Aaerboïdjnn à réeoudre de 

nombreux problèmes en suapena, qui datent de la Période de totalitarisme et do 

l’époque ou notre peuple luttait pour con indépendance. Noua en sommes 

convaincuu, étant donné l’importance de 1’ONU et du rôle qu’elle joue dans 10 

monde an tant qu’organe universel efficaca reprkwntant la justice, la 

démocratie et le progr&s, comme noue l’avons vu rkzemmont. Mais il y aura 

6galement r6ciprocit6. 

L’Aserbeïdjan, premier Etat démocratique laïque dans l’hietoire de 

l’orient, est en mesure d’apportor une contribution è la cause commune. comm0 

1’Or~~anisstion des Nations Unies, nous ~OU~I inquikons des menacos mondiales 

qui &Sent sur la civilisation humaine et avons l’intention de faire ce que 

nouu pouvons en participant à des pzogranvws internationaux deetiaés à écarter 

c08 menaces. 

En ce jour particuliaremant important pour mon peuple, où l’Azerbaïdjan 

devient membre & part entière de 1’0rganiaation des Nations Unies, je ne 

saurais manquer d’informer 88~ membres de la situation qui règne dans la 

République - je le fais le coeur serré. Tout le territoire de l’Azerbaïdjan 

porte aujourd’hui le deuil des civils de la ville de Khodahala qui ont perdu 

la vie ce8 dernier8 joura. 

En même temps, je VOU&~~~S dire, de cette tribune, que la République 

J’Aaerbaïdjan formule sa politique d’Etat dans le respect des principes de la 

démocratie et de la primauté du droit, qui sont basés sur les droits et Les 

libertés de l’homme, l’intégrité territoriale 0t l’inviolabilité des 

f  rentières. Le règlement des problèmes de 3a région doit exclusivement se 
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fonder sur lea principea dee Matlone Wnies. L’Aaorbaïdjan partage len nobles 

iddaux de la communautb mondiala et a’inh6rssse vivement b 1’6largiaaement de 

la coopération internationale. L’Aoerbeldjan dtiploie toua L)OI efforts dans 

ce but. 

Mais s’il est vrai que les voyagea forment le caractère, je dirais qu’à 

doux la route paraît mofna l.ongue, 

( k’PI&U.K-R~M&Ft;_.Qn. EWQB) 

Pour terminer ma dhclaration, je voudrais oxprimer ma ainc$re gratitude 

aux peuplea et Gouvernemonte dea Etats membrea du Conaeil de ddcurit6 et aux 

roprdsentanta de tous les Etats qui ont ao ietnu le projet de r6aolution 

concernant l’admission de mon pays à 1’0rgenlsation dea Nationa Uniea. 

Je voudrais 6galoment féliciter chaleureusemont lea peuples et 

Gouvernements de tous les Etata qui aont devonus Membrea de cette prestigieuse 

Organisation internationale aujourd’hui. J’adresse mea ain&res ftilicitations 

aux peuplea et Gouvernement8 de Moldova, du Raxakhetan, du Kirghizistan, 

d’Gusbékistan, d’Arménie, du Tadjikistan, du Turkménistan ot de Saint-Marin en 

CO jour hiatoriquo pour leur8 pays. 

Le mm (Interprétation de l’arabe) : Je donne maintenant la 

par010 à M. Gabriel0 Gatti, Ministre dea affaires étrangère6 et des affaires 

politiques de la République de Saint-Marin. 

M. (Saint-Marin) (parle en italien; interprétation à partir 

d’un texte anglais fourni par la délégation) : Qu’il me soit permis, au nom du 

peuple et du Gouvernement de la République de Saint-Marin, d’exprimer notre 

très sincère gratitude pour l’appui unanime accordé à la demande d’admission 

de Saint-Marin ÈI l’Organisation des Nationa Unies. J’aimerais notamment vous 

remercier, Monsieur le Président, et, par votre intermédiaire, remercier le 

Socrétairo général, tous les mernbros du Conseil de sécurité et les nombreux 

pays qui ont appuy6 le projet de résolution. 

Aujourd’hui, le caractère universel des Nation8 Unies eat devenu une 

réalité tangible pour la République de Saint-Marin, une réalité que jo nuis 

heureux de reconnaître ici au nom d’un petit Etat dont la seule force a 

toujours ht.6 sa foi légendaire et inébranlable dans de8 valeurs telles que la 

paix, la justice, la liberté et la démocratie. 



w12 A/II/?V.82 
- 49 - 

Aujourd'hui, pour la première fois, Saint-Maria a franchi de mahiàre 

compléts et définitive le seuil de 1'Organiaation doa Nation8 Uaiea, bien 

qu'avec un certain ratard diront peut-être cortaina. Msia j% puia aaaurer 

1’Aaasmblée que c'est après mûre réflexion que la Ripublique de Saint-Marin 

est présente ici aujourd'hui, après avoir acquis une expérience importante et 

utile par le biais de sea missions d’obaervetion accriditiea aupria de 

l'organisation des Nations Unies à New York et des Bureaux dea Nationa Unie8 à 

Genève et à Vienne. La présence de Saint-Marin ici aujourd'hui fait auite à 

sa participation active au sein des diverses orgeniaationa de la fanille dea 

Nstiona Uniea et au dévouemot particulier avec lequel il a auivi lea travaux 

de le Conférence sur la aécuriti et le coopération en Lurop% et du Conaeil de 

l'Europ%, dont Saint-Maria a préaidé le Comiti dea Miniatrea durant ait moia. 
C'est de façon reiaonaée et opportune que 11101 paya a aaawa6 lea aériew 

problàawa et lea grands défia du monde d'aujourd'hui, convaincu qu'il peut 

contribuer sérieusement et réellement à toua les efforta visant à promouvoir 

la pair et de la liberté de l'humsnité. 

Aujourd'hui, l'engageawat dea Nation8 Unies eat le aeul pouvoir capable 
d'améliorer le monde. C’est pour en témoigner que Saint-Marin est entré à 

l'Organisation. 

Je suis parfaitement conscient que la contribution de mon paya ae aera 

paa déterminants. Cependant, la République eat,prête à apporter aa 

contribution. Saint-Marin agira coafonnkaeat aux principe8 et à la Charte des 

lïatioaa Unies. Il est décidé à encourager la volonté de chengem%nt et à 

corriger la aituation actuelle, pour que cette volonté ne soit paa affaiblie 

par la complexité des problèama actuels. Mon paya eat fenmabant convaincu que 

seules la justice et dea valeurs indiaaociablea telle8 que la liberté de 

l'homme, le respect de la dignité et l'appui à la aoliderité peuveat permettre 

d'instaurer et de mainteair la paix. 

Cette aaaemblée p%ut être aaaurée qw taut qu'il restera dans le mnde un 

asul hoaam privé de aa liberté ou de aea droits, cet hoaaa% béa&ficiera d% le 

aolidarfté et de l'appui de Saint-Marin. 
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Qudaonque pénitre our 10 terrltoiro de 1s Rdpubllquo put lirr C!OI moto à 

la fronti&re I *~Bîon~on~o mur le terre snaionnm de la libert6*‘. Cotte 

iaraription 8 dt& alCiah6r do façoa permanente il y a quelquea ana8sa 

l rrentîollomont pour dee rairona touristlquoi I un paya qui aaaueille pLuo da 

3 millioar do touriatar par @n est tenu de veiller b 8011 image et de faim 

tout do ruito boase impression. 

Cependmt, il aonvîont da rappeler que la er&ation, au IVe 8iiwl0, de 

notre prtito aornunsuté par un homme qui avait fui Ier Dalmatie troublée de 

1’ clpoque # l t 18 longue rbsirtanco aux actea d’agression et d’injustice aou 

ont oonfbré uno image dont ~OUIS rommee fiars. Quelqu’un a écit : “Ssiat-Marin 

ao drorre aur use montagne isolba, annonciatrice de liberté**. 
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Lo peupla saint-marinais a’0at toujours rfforc6 do nm par provoquer 

d’hortilit6r dangoreuser ou de sentiments de rivalitb. Il n’a psr pormlr qua 

dor r8vor fascinants do soneo franches, de merah6s plus libror et de paredir 

fimamw puirrent compromettre une réalité cera~:kBri&o par une grandm humanllté 

l t une certaine structure patriarcale, naturelles danr unm prtito cownunautl. 

Il n’a par voulu compromottro sa liberté an la soumettant b der aonridbrations 

Lconomiquer. 

Aujourd’hui, mer conaitoyens idéalistes ont rupptimh en partie cottm 

inrcription : rouir ceux qui quittent la RBpubliqua pouvent lit0 col mota 

rappollont notre liberté 169endaire. Ils ont voulu confirmer que notre 

admission, aujourd’hui, b l’Organisation des Nations Unies repr6rente non 

roulement la reconnaissance de leur vieille liberté mais leur volont de 

Yul 

la 

d6fendra on tenant compte de la libertb des autres, conform6ment aux riglas l t 

dispositions du droit international. Saint-Marin a mis en place una rtruature 

institutionnelle et législative visant b assurer un plua grand respect dar 

droits et des libert6s individuels. 

Qu’il me soit permis de dire à quel point je auia heureux que l’admission 

de Saint-Marin aux Nations Unies coïncida avec celle d’autres Etata devanua 

r&wmnent indépendsnta auxquels je souhaite un avenir haureux. 

Jo voudraie terminer en voue remerciant b nouveau, Monsieur le Prtkrident, 

et en souhaitant aux Nations Unies de remporter des eucc&e encore plus grands. 

S’espire que l’Assemblée générale mobilisera tous ues efforts en vue 

d’encol rager la solidarite entre les peuples, dans les domaines de la 

coopération politique et de l’éthique économique, et pour repoueser les 

guerres, la menace ou le recoure à la force ainsi que le recismo t3ouri toutes 

mm formes, afin de supprimer une fois pour toutes les causes de la pauvreté 

et de lutter inlassablement contre la faim et la drogue, de sorte que chaque 

homme puisse jouir de la véritable liberté et de l'exercice Ue OQR droits 

civils, politiques, économ5.que8, sociaux et culturels. 

Saint-Marin souhaite que, grâce ii l'intervention des Nations Unies, 

l'humanité finisse pas l'emporter sur tout ce qui a'oppoae à elle. 
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Le m (interprétation de l’arabe) : Les drapeaux dom 

R6publiquor do Moldava, du Aaoskhstan, du Rirghiairtan, d*Ouabékistsn, 

d’Arminie, du Tadjikistan, de 1’Aaerbeïdjan et de Saint-Marin aiasi que le 

drapeau du Turkméaietaa eoront hissés lora d’une cérbmoaio qui aura lieu 

devant l’eatrh der d61égu6s b 1’1s~~~ de 10 présente séance pl&nière, 

Je donno la parole au reprhentant du Portugal, qui va parler au atm dos 

Etatr membre@ do la Communauté europhnne. 

m (Portugal) t J’ai l’honaeur de prendre la parole - pour le 

IpremLère foii h cette Aasembléa gthhale en catto qualit - au nom des 

12 Etatr membrea de la Communauté européenno. 

Pormetto8-moi tout d’abord, Monsieur le Brdrident, de m’associer aux 

voeux que vous avea arr01)160 b M. Boutroa-Ghali, qui psrticipo aux travaux de 

cmtte Assembl6e pour la première foin en 8a qualit do nouveau Secrétaire 

général. Noue noua on f6licitons vivement, et la Communsut ouropdenne et @JBP 

Etat8 membres lui r6it&rent eucore une Loir leur pleine et active 

participation. 

Ba cette rolennelle circoa8tance, les 12 Etats mambree do la Communautd 

europhme oe fdlicitent de l’admission de neuf nouveau8 Etats a 1’0rgeniaation 

des Nation8 Unies x la République de Moldova, le Kaoakhstan, le tirghisistan, 

l’Ouob6kirtan, l’Arm&ie, le Tadjikistan, le Turkm&istan, l’Aeerb&ïdjsn et 

Saint-Marin. 

Les 12 Etats membre8 de la Conununaut6 europoeane sont particulièrement 

heureux d’avoir parrainé l’admission de ces nouveaux Etats en 08 portant 

coauteurs de6 projet8 de résolution qui ont été soumis b cette As8emh?ée. 

Il s’agit véritablement d’un heureux et historique évdnement. L’entrée 

de ce8 nouveaux membres eet la preuve renouvelle de l’universalit6 de notre 

Organisation et de sa volonté d’accueillir dans son sein tous ceux qui aont 

Qispoeés à contribuer au% principes et objectifs énoncés dana la Charte des 

Nations Uniea. 
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Rsppolonr quo l*Attialr 4 de la Chsrto dom Nation8 Uniee prhoit que 

pouvent dovrnir mombror do 1’0tganiration I 

“Toue [les] etata pacifique8 qui acceptent les obligationr de la 

pr/rento Charte et, au jugement da l’OrgsaiœationI uont ospabler do ler 

remplir et dirporir a le faira.” 

Parmi COIN obligstionr des Rate Membroo oo trouve 10 rargoct dos 

prinaipon du non-reaouro à le force et du riglemont dem diffhrondr 

internationaux par dar moyenr pacifiques. Ces obligations comportent aueri 

l’engagement de pratiquer la tolcirance et do vivre en pela ler une aveu leru 

autres dane un erprit de bon voisinage. 

Pour ce qui concerne deux de CBII Etats qui eont devenus aujourd’hui 

Membroa de notre organisation, l’Arménie et l’AserbaPd)an, Ier Douae 

rouhaiteraient pricirrer leur position compte tenu de la poursuite dem combats 

aux tragiques cons9quencea dans cette r6gioe. 

L’engagement prie par 1’ArnCnir et l*Aomrbsïdjon de rerpecter les buta et 

principe8 de la Charte a été rappalé par le Pr/eident du Conseil de réourité 

dan8 808 diclerations du 29 janvier ot du 14 f6vriar deraiera. Il trouve non 

Echo dam les principes et las engngementr souscrite dans lu cadee de la 

Conférence sur la sicurité et la coop&ation en Europe (CSCE), conracrbr par 

la Charte de Paria pour une nouvelle Europa, du 21 novembre 1990. L’Arm6nie 

et 1’Aoerbafdjan participent depuie peu à cette conférence, qui r’ort 

activement engag6e ces dernières aamainea à lea aider à &laborer un plan de 

paix et vient d’aboutir à la mise au point de recommandations en ce sens. 

Lea Douze entendent souligner le besoin urgent d’un règlement n6gocié du 

différend entre ces deuz Etats. Ils ont, d’ores et déjà, fait en janvier une 

démarche officielle à cet égard auprès des autorit de cea deux pays, et ils 

constatent avec satisfaction que la mission de bona offices do la CSCE, qui 

s’a8t récemment rendue dans la région du 11 au 18 février, a été bien 

accueillie par toutes lee parties. Ila prennent note de l’accord conclu lors 

de la réunion de Moscou du 20 février, entre lee Miniatres des affaires 

étrangères d’Arménie et de l’Azerbaïdjan, qui est intervenue grâce à 

l’initiative de la Fédération de Ruasfe, mais ila déplorent vivement que sa 

mise en oeuvre se heurte à cc-, gcendes difficultés, comme le récent reyafn de 

violence dans la région le montre. 
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Los 12 Etatr mombree do la Communautb l uropienno lsrraont donc uu appel 

Prorrant i 1’Arm~nie l t a l’bnerbatdjan pour que, dans le respect de0 buta et 

dru prinuipes de notre organiaetion, dont ila viennent de devenir Membre~, ila 

rhglent leur diffdrend par dea voiea pacifiquea. 

Lo pu= (interprktation de l’srabe) I Ye donne maintenant la 

parole au repr6sentant de la Hongrie, qui va parler au nom de la 

Tchihoslovaquie, de la Hongrie et de la Pologne. 

M._ (Hongrie) t J’ai l’honneur de prendre PS parole au nom de 

la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de la Hongrie et d’adremer no8 6inchm 

filicitationr aux nouveaux Etats Membres qui viennent d’8tre admis au soin des 

Nations Unior. Leur prdeence parmi noua traduit leur engagement do 

s’acquitter dea obligations découlant de la Charte de 1’ONU. 

C'est sur la base des déclarations en ce sens de la part de ces Etats quo 

le Conseil de r6curité a recommandé leur admission à 1’0rganiaation 0es 

Nations Unies et que 1’Assembl~e ghérale vient de dhider d’entériner cas 

recommanda?. ions. 

Parmi 10s Etats ayant fait do telles dhclarations, nécessaires b l’antrh 

h l’ONU, so trouvent aussi l’Arménie et 1’Asorbaïdjan. Conune on le sait, ces 

deux paya ont d6jà accompli un premier pas tr&a important en vue de leur 

intégration b la vie internationale I la r&nion minist6rielle des paye 

participant à 1s Conférence sur l.a sécurité et la coophation en Europe 

(CSCS), qui s'eot tenue a la fin du mois de janvier b Prague, a décidé de 

donner suite aux demandes d’adihion au processus d’Helsinki prhsentées par 

l’Arménie et 1’Aaerbeï&jan, qui deviennent ainrri membres & part entiere de la 

CSCE. Les Etats de la CSCE partant du principe que les participants à la 

Conférence, ceux qui y sont présents depuis le début de ce processus, aussi 

bien que ceux qui n'y prennent part que depuis peu, souscrivent sans réserve 

aux principes et auf engagements contenus dwa l'Acte final B’Helsinki 

de 1975, dans ïa Charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990 et dane les 

autres doclmnts de la CSCE, et qu'ils sont dispos68 c les mettre en oeuvre. 

La Pologne, la Tchécoslovaquie et la Kongrie constatent, cependant, avec 

une profonde préoccupation, à propos du différend qui existe au sujet de la 

région du Haut-Karabakh en Azerbaïdjan, que des accrochages armés s’y 

poursuivent, ce qui ne cesse d'envenimer davantage lea tapporta entre 
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IL’Armcinle et l’hrmrbaïdjan. Les ttoia Etat8 regrettent de devoir noter que 

dmr l ttitudor, qui oo manifestent dans aea deux pays au sujet de cette 

quortion, no roat guàro en aontormité aveu Iss buts et principea de la Charte 

ni avoa 10s obligationa dea documents de la CBCE. Cea principea et 

obligations pr&oient le non-recours à la force et le rbglement pacifique des 

diff&~sdr. Xln comportent suari le reagect der droitr de l'homme, y compris 

dos droite dea peraonnea appartenant à des minorit6s nationales. Lea 

problèmea relatif9 aux aommunautéa ethniques ne peuvent 43tre r6solue que dans 

le oadrm de la mime en oeuvre int&grale dos droits de l'homme et doa libert6s 

fondamenlor où le rocour# ir la force est inadmieaible et intoldrable. 

La Pologne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie sont fermement convafncuea 

que lea documents de l'OSIl et de la CSCE eervent do base adequate au règlement 

du prObl~In0 de la rdgion par des moyen9 pacifiques, conformdment aux normes du 

droit interantional. Ile espèrent que les autorit& de l’Arménie et de 

l'kmrbaïdjan sauront mettre à profit l’engagement actif de la Conférence sur 

la ricurit8 et la coopération en Europe, notamment par le biais de aa miaaion 

de bons offices, pour trouver une solution au conflit dona le respect des 

principes de la CSCE, de l'application des droite dea majoritda ausei bien quo 

des minorit/e nationales, dans l'esprit de la tolerance, de la compr6honaion 

mutuelle et du bon voiaiaage. En agissant ainsi, le8 deux pays se conforment 

pleinement aux dispoaitioas du Chapitre VI de la Charte des Nations Unies, qui 

prévoient que les parties b un Bifferend dont la prolongation est auaceptible 

de menacer le maintien de la paix et la a&urité internationalse doivent en 

rechercher la solution, entre autrea, par voie de recours aux accorda 

régionaux. 

La Pologne, la Tchécoslovaquie et la Hongrie, tout en 88 réjouissant de 

l'entrée de cas deux pays à l'Organisation Bas Netione Union, se permettent, 

dans ce contexte, d'attirer leur attention tur l'indispensabilité du respect 

des engagements Internationaux volontairement souscrits. Ils formulent 

l'espoir que l'admission solennelle aujourd'hui 3e l'Arm6nie et de 

l'haerbaïdjaa au sein des Nations Unies sera de nature à donner une nouvelle 

impulsion aux efforts que les autorites des deux pays ae doivent de poursuivre 



M.&udarw 

avoa la plur grando vlguour en vue d’aboutir 10 plur t6t porriblr h un 

Y/gloment uer BiffCtondr qui lor oypooont, afin qum lrr pouplea armhlmn ot 

drl pufrcomt ao CIO~~UQYQ~ 8~ 1~Ldifiostlorr Uo lourr l alltc)m dam 10 rorpoat 

dor droit@ polîtiquao et Oaonomiqurr de tour Ilor aitoyanr, mano) dlrtînatioa 

auuuno, qunnt b lourr lallgUell, rallgîous ou 0rigin.r netîonales. 
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Le mm (interprétation do l'arabe) I Je dorrno maintenant la 

parole au reprGoontsnt de l’Ukraine, qui va parler au nom du B6larur, dm la 

B6d6rotion do kusoio l t de l’Ukraine. 

&-Q-Q (Ukraine) (intorpr~tatiou du rurro) 8 Nous IBOIMW~ 

timoinr l t yartiaipons aujourd’hui à un événemerrt v6ritablomont hirtorique. 

La famille der Nations Unior aompte neuf Membres de plur. Pour 10 DClarua, la 

Rurrie et l*Ukraiau, Membres fondateurs de l’Orgaairation, cet &&nemeat rov6t 

une importanue partieulibro car l’Aoerbsïdjan, l*Arm6nie, le tsrakhstan, T.e 

Kirghiaistan, la R6publiquet de Moldova, le TadjikCntan, 10 Turkm&nirtan et 

l’Ouxb6kiatan, qui font toue partie du Commonw(dth d’Etatr ind&peadantr 

ricomment a&, ont &A admia, en tant que Membres à part antigre, b 

l’Organisation internationale et intergouvernemsntale la plus prestigieuse. 
Nous aimerioaa, b CO propooI souligner un sutre point important. En 

devenant Membres de l’Organisation des Nation8 Unisa, COI Etats ont proclam6 

leur volont de respecter pleinement toutea Pes obligationo gui leur incombent 

en vertu do la Chsrte Bina;i que les norme8 du droit international, CO qui 

contribuera certainement b affirmer lea changement8 positifa qui 80 eont 

produito cen dernier8 temps à l'intdrieur des fronti&irea de l'ancienne URSS et 
dans le reste du monde. Nous sommes sûrs qu'ils contribueront grandement aux 

activit6s de 1'ONU dans tous les domainea. 
Dans l'important évdnemont qui se déroule aujourd'hui, nous voyons aussi 

une sorte de rdciprocit6 t l'organisation des Nations Unies en tant qu'axe des 
efforts de paix de la conxnunauté internationale pourrait aider sensiblement ib 

promouvoir un regloment des conflits dont l'ombre, malheureusement, plane 
encore sur certains des nouv~)aux Membres de l'Organisation. 

Noue ponnone, on 1'0ccufrenc9, au dangereux foyer de tension du 
Nagorny-Rarabakh. Le Bélarua, la Russie et l'Ukraine ne peuvent que 

s'inquiéter de ce qui se passe dans cette région, premièrement parce que de 
multiples liens historiques nous unissent etroitement & 1'Aaerbaïbjan et à 

l'hrmtbie et que les accrochages qui se produisent dans cette région, a 
proximité inïnédiate de nos frontières, ne peuvent qu'avoir des effets négetifs 

sur la vie de no8 populations, deuxièmement parce que tout conflit entraîne la 

mort et la violation dea droits de l'homme8 - deux situations qui ne peuvent 

nous laisaer indifférenta. 
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tour dmmaadonr donc qu’intetvionnent iwanidiatemsnt un cesser-le-fou et 

l’ouvorturo de pourpsrhrr do grande envergure pour r&lsr le conflit, 

l uxquola parliaipsraimt touts8 les parties intéreshe. Non Etat0 agpuiont 

toutor las mwureo conrtruatives qui permettraient d’atteindre cet objectif, 

dont ler importantou initiatives priser récomment dans Xe cadra do 1s 

CoafCrenuo sur la oécb:-it6 et le coopération an Europe (CSCE) ainai que l’idée 

d’utiliror loa mécsnismee de pacification dos Nations Unies. Nous oaluons, on 

ysrtiaulior, la miraion d’obaervateure unvoyio riicemment par la C8C.E au 

Iagoray-farabakh, et nous espérons que l'examen de ses ~on~1~uion~, aux 

rbunionr da hauts rorponsabler de la CSCE à Prague, permettra de s’acheminer 

vers un r/glement du conflit entre l’hmhie et 1’Aserbsïdjan. 

Pour lrur part, nos Etats continueront b n0 ménager awxm effort pour 

aouor 10 dialogue entre les parties au conflit, comme 10 prouvent les rbzents 

pourparlers entaméa B Moscou antre lea Ministres des affaires étraugbres 

d*Aoorbaïdjaa, d'Arm/nie et de Russie. 

La séance d'aujourd'hui est particulièrement importante pour moi. En 

effet, C*e#t la derniiire fois que l - prentls la parole en qualit de 

Qoprbrntant permanent de : indépendante augda des Nations Uniea, 

poste que j’occupe depuis plue (1. sept ans* Tout au long de cea annéea, j'ai 

VU# comme meo collègues, 1’0rgenieation dee Nations Unie8 accroître aoa 

aptitude, par des efforts collectifn, à r&ler les situationa de crise et lea 

conflit0 les plus complexes et les plus anciens. Au moment de quitter ces 

lieux, je peux me dire convaincu que notre organisation ne restera pas 

indlffhrenta a la trsg&.Ii@ du Nagorny-Karabskh et qu'elle aidera les peuples 

voirins d'AaerbaYdjsn et d'Arménie à trouver la voie conduieant à une solution 

civilisée des problèmea qui les opposent. 

Pour terminer, Monsieur 10 Président, je voue souhaite tout le succès 

possible dana la poursuite dea tâchea gue voua accompl!asea en votre qualité 

de r'rénident de la pr6eente session. Nous appr&ions comme il convient vo8 

initiat!ves, votre djrnar2isme et votre sagesse. 

Je tiena awsi à féliciter le, Secrétaire général, M. Boutros 

Boutroa-Ghali, de aa nomination à ce poste important. Noua aommee, convaincus 

que 6013 expérience et ne3 talents de diplomate lui permettront d'aider 
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1’0rganîsation ir riglor lee problêmea auxquels elle fslt face. Je lu1 donne 

l’aeuurancu, une Pois encore, qu'P1 paut compter 8ur notre ferme nppuî dana 

l'accomplirrement ds 800 ti3ches. 

Noua rouhaitona au nouveau fhcrhtairo génrjral adjoint, M. Petrovaky, 

plein aucc~s dam MO!I nouvelles fonctiona. 

Le m (interprfkatîon de l'arabe) I Lea drapeaux dea Etata 

qui ont été admia aujourd'huf oeront hise& au coure d'une ccirdmonie qui aura 

lieu à l'ieeue de la pr&wnte otiance plenlore. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX 

a) LETTRE DATEE DU 25 FEVRIER 1992, ADRESSEE AD PRESIDENT DE L'ABSEMBLEE 
QENERALE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EQYPTE AUPRES DE 
L*ORQANI~ATXON DES NATIONS UNIES (~1461887) DEMANDANT LA RIATTRIBUTION Du 
POINT 105 (EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF ET 
FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES) 

b) NOTE DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/761/Add.l) DEMANDANT LA REOWERTURE DE 
L'EXAMEN DU POINT 113 j) (CONFIRMATION DE LA NOXINATI~N DU SECRETAIRE 
GENERAL DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COmRCE ET LE 
DEVELOPPEMENT) 

c) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE SOUMISE PAR LE 
SECRETAIRE GENERAL (~1461236) 

Le PREGZC)ENT (interprkation de l'arabe) I Nous pasaona maintenant & 

la demande contenue dana la lettre datée du 25 février 1992, tdresaée nu 

Président de l'Assemblée générale par le Représentant permanont de l'Ew.?ts 

auprhs de l'Organisation des Nationrr Unies (A/46/687). 

Les Membres 88 souviendront qu'à sa 3e séance plénière, le 

20 septembre 1991, 1'Aasemblée générale a renvoyé à la Cinquième Commiseion le 

point 105 de l'ordre du jour intitulé "Examen de l'efficacité du 

fonctionnement administratif et financier de l'organisation des 

NatiODEI Unies". Il est demandé, dans la lettre dont l'A?ssemblée est eaiaie, 

que les aspects du point qui concernent la restructuration du Secrétariat, 

présentés dans la note du Secrétaire général (A/46/882), soient examinée 

directement en séance plénière. 11 est toutefois entendu que la Cinquième 

Commission restera saisir de cette question pour qu'elle l'examine comme elle 

en a l'habitude. 
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Pulrquo la dmmrnde dont art relrîo l*Aormbll/o concmrno 10 rhaeman d’une 

dhlaîsn priao i notre 30 séenao plbibrm l ut 10 renvoi de CO point@ uno 

dialrfon deît ha primo on vottu do l’ertialo 81 du r$qlomnt inthîout de 

l’A88mblC@ glnhmle. 

8’11 n’y e par b’objoation, jo oonridéroraî que l’A#mnblÔe aoarpte da 

rhmminor le quomtloa du renvoi du point 105 dr, l’ordto du jour. 

fl(IP* 
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le BREBII)BN’S (interg&atîon de l’arabe) ( Compte tenu de la 

dhirion qui vient d’&tre prise. noua pouvons maintenant procéder à l’rcwmen 

do la domande figurant dnns le document A/46/887. Conformément à cette 

demanda, cortainr aspects du point 105 relatif b la restructuration du 

Bmcr~tariat, dhritr danr la note du Giïrcr&.airo g&&ral figurant dana le 

doaumont A/46/882, roront examinés directornent en siance plbaihre, &ant 

entondu quo la Cinquiimo Commirsion demourors raiaîe de ca point pour procéder 

B l’examen habituel. 

8’11 n’y II pas d’objection, je conaidthrai que l’Ansemblée générale 

acchdr h la domando figurant dan5 le document A/46/087. 

rlsn_sat;.ainsi...M. 

Lo m (interpr%tation de l’arabe) t Conformément b cette 

décirion, le point 10s de l’ordre du jour sera examiné à la prhente séance on 

tant que dernier point de CO math. 

Noue paasoas ensuite b la note du Sec&taire ghnéral figurant dana le 

document A/46/761/Add.l concernant la confirmation de la nomination du 

Sacrétaira général de la Conférence deo Nationa Uniea sur le commerce et le 

diveloppement . Dans cette note, il oat dit que pour permettre à l’Aasembl&~ 

gbérale de prendre la décision voulue, il conviendra de rouvrir le débat sur 

le point 16 j) de l’ordre du jout. 

Compte tenu des circonstances, puis-je conaidéror que 1’Aasemblh ne 

s’oppose pas b la réouverture du débat 5ur le point 16 j) de l’ordre du jour? 
, , 

U en aaL . 

Le m (interprétation de l’arabe) t Conformément h cette 

décision, le point 18 j) de l’ordre du jour sera examiné à la prhasnto séance. 

lour pas5ons maintenant à la note du hcrétaire gén6ral figurant dans le 

document A/46/236. 

Dans wa note, le Secrétaire générsl demande, en application de 

l'article 15 du rhglement intérieur de 1’Assemblth générale, l'inscription à 

l'ordre du jour de la quarante-ainihme session d'une question additionnelle 

prhsentant un caractère d’importance et d’urgence, intitulée “Financement de 

la Force de protection des Nations Unies”. En raison de la nature de ladite 

question, le Secrétaire général demande, en outre, qu’elle soit renvoyée à la 

Cinquième Commission. 
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Cempto tenu do le nature do cotte demanda, puis-je aonsidérar qua 

I'Aasomblie géahralo sccepte qu'il soit déroqh & la disposition de 
l'article 40 du r&glement intérieur, en vertu de laquelle une réunion du 

Bureau sur la question de l'inscription d'une queation Mditionnelle à l'ordre 

du jour serait exigh7 

XAsn-a_airref fJ+u!b '. ', 

Lo WZ (interprhtstion de l'araba) I Puis-je bgalemeot 
aonridirer que l'hssemblh souhaite inacrirs a l'ordre du jour da la 

quarante-sixibme aassion ?Ane question additionnelle intitulée "Finnncemsnt de 

la Forae de protection des Nations Unlete", et renvoyer ladite question à la 

Cinquième CtmnPsaion7 

--ainai* 
Le m (interprétation de l'arabe) I Le Préaident de la 

Cinquihme Commission sera informé de la dhision qui vient d'être prisa. 
POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (titi) 

NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES 
NOMINATIONS 

j) CONFIRMATION DE LA NOMINATIOr Y SECRETAIRR GENERAL DE LA CONFERENCE DES 
RATIONS UNIES SUR LE ~~M?~ERCI T LE DEVELOPPEMENT (CNUCED) : NOTE DU 
SXCRRTAIRE GENERAL (A/46/761/ALld.l) 

k) NOMINATION DR MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA PONCTION PUBLIQUE 
INTERHATIONALR I RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMSSSION (A/46/876/Add.l) 

Le EREGIDENT (interprétation do l'arabe) i J'invite maintenant les 

membrw & passer au document A14617611Add.1, dans lequel figure une note du 
Secrétaire général sur le point 18 j) de l'ordre du jour concernant 1.a 

confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et le développement. 

Dans sa note du 25 février 1992, la Secrétaire général proposé? que le 

mandat de M. Kenneth Dadzie aoit prorogé d'un an, c'est-à-dire jusqu'au 31 

mars 1993. 

Puis-je considérer que 1'Aasemblb générale souhaite confirmer la 

prorogation du mandat de M. Kenneth Dadzie? 

Ll-en 08% tinsiBk&* 
Le PRESI-,QIJN’J (interprétation de i’arabe) : Nous avons ainsi terminé 

l'e~i3111en du point 18 j) a-8 l'ordre au jour. 
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Noua parronm maiatonaat WI rapptmrt (A/46/878/Add.l) do la Cîoquiimo 
Commisrioa eonaornant la nomination do membre* do 1s Comniaaion do la fonotion 

publigue intaraationala. 

Au paragraphe 4 de #on rapport, la CinguiLma Comnir~ion rocomnando & 

l'Assemblée g/n/ralm la nomination de M. Valety Fiodoroviah Kaniaykin à la 

Commirsion do la foaction puhliqur internationale, pour ua mandat aorrmençaat 

10 2 mars 1992 l t IQ terminent le 31 dbcsmbro 1992. 
Puis-js conaitléter gue 1~Asaemblh gén6rale approuva cotte nomination7 

m-0 
Le m (iatorprkution de laarabe) x Nous avons ainei tormia/, 

à CO otade, l'eramon du point 16 k) de l'ordre du jour. 

POINT 105 DB L'ORDRE DU JOUR (auita) 

EXAMEN DE L'BFPICACITB DU FONCTIONNEMENT ADMYNISTRATIF BT PINANCIBR DB 
L'OROANISATION DB8 NATION6 UNIES 

a) NOTE DU SECRETAIRE QBNERAL (A/46/882) 

b) PROJBT DB RBSOLUTION A/46/L.67 

Le PREBIDE#T (iaterpritation de l'arabe) : Conformément à la 
décision prise ce matin, 1'Arsembl~a g6n6rale va maintenant examinw le 
point 105 de l'ordre du jour, intitulé **Examen de l'efficacitb du 
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies". 

A cet Qgald, l'Assemblée est saisie d'une note du Secritaire g6n6ral 
figurant dans le document A/46/002 et d'un projet de r&molution qui a 6th 

distribué ce matin #oun la cote A/46/L.67. 
S'agissant du projet de résolution, à la quatrigme ligne du 

paragraphe 3 e) de aon dispoaitif, les mots "de façon h éviter le" doivent 

être remplac6s par "occupant un poste de niveau élevé et il ne doit pas y 
avoir de". La dernière partie de CB paragraphe se lira donc conune suit I 

“3elon lequel.. en régie générale, un rassortissant d'un Etat Membre no 
doit pas succéclor à un ressortisssnt du même Etat occupant un posta de 
niveau élevé et il ne doit pas y avoir de monopole d’un Etat ou groupe 

d’Etat.s sur des pestes de niveau élevé.” 

Dans un souci de justfce envers eux, je vowkals consulter les membres 

avant d’examiner le proi:jt de résolution dont nous sommes fiaisis et de prendre 
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un. dtk!irion a mn sujet. Jo voudrai8 citer SA partie l’article 78 du 

règlement inthrieur au aujet dea propoaitione dont set aaiaie l’Assemblée I 

“En règle gdnérale, aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, b 

uuo séance de 1’Aasemblh gfhérale, ai 1s tmxte ~'oa a pa# /t& distribué 

à touter 108 déldgationa au plua tard la veille de la sbsnce.” 

Etant donné qu’ils souhaitent prendre rapidement une d&irion sur ce 

point, je voudraia demander aux membres d’accéder h la demande qui leur ost 

faite d’examiner le projet de r~aolutioa figurant dans le document A/46/C.67 

et de prendre une d&ision à son sujet, bien qu’il n’ait Bté diatribua que ce 

matin, 

Si je n’entends pae d’objection, je considérerai que 1*Asrombl~e accepte 

cette proposition. 
# I 

11 en es * 

Le mm (interprétation de l’arabe) 1 L’Assemblée va maintenant 

prendre une dk.ision sur le projet de résolution. Puis-je conaidirer que 

l’Aoeembl& adopte le projet de résolution A/46/L.67? 

de r-sd 

(résolution 461232). 

Le m (interprétation de l’arabe) t Avant de donner la parole 

au premier dee oxatl,urs inscrits pour uno explication de vote, je voudrais 

rappeler aux délégations que, conformément i! la décision 341401 de l’Assemblée 

générale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les 

délégations doivent prendre la parole de leur place. 

&xtENSKï (Australie) (interprétation de l’anglais) : Ma 

délégation salue l’adoption de la résolution 461282 et lea initiative8 

annoncées le 7 février par le Secrétaire général, que noua sommes heureux 

d’avoir parmi nous aujourd’hui, comme le début d’un changement important au 

sein du Secrétariat qui sevrait ainsi être mieux à même d’aider l’Organisation 

dans son ensemble à relever les défis auxquels elle doit déjà faire face. 

Cea derniéres semaines, nous avons beaucoup discuté du pour et du contre 

de telle ou telle clause du projet de résolution ou de tel ou tel changement 

annoncé par le Secrétaire général. II conviant donc maintenant de voir plus 

loin et de rappeler pourquoi ce processus amorcé par 1s Secrétaire général 

revêt une importance si fondamentalo pour tant de délégations. 
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La qumution do la rJfotnro du Iws4twlat a proayue toujours fîgurC 0 
l’ordre au jour Inalr , MU aourm de lw dornîho dhonuio tout au auhw, 10 dhbtit 

a port6 l ~reatlollomont noo par #ut de vhittilor réformer, raîr mur dem 

qurmtionr d*mffiaaaftJ, U’OaonomOr l t de rdduation dmr aoOtr. Lr fin de la 

guerre froido a, onfin, doan6 i 1’0rganiratîon la porribîlit6 de réslimr 

pleinornent aon yotourtial l t a pormiu d’4liminor ao qui fairoit obrtaole L WI, 
vérltablo rbformo du 8ww&sriat. 
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En fait, non seulement la réforme est malnterraut possible, mais elle est 

indispensable - l’Organisation ne réalisera son potentiel que ai le 

SoatCtsriat pr4ipars la voie et met en place la structure nécmssaire. Il doit 

faitr preuve de créativit6, d’imegination et de leadership intellectuel dans 

la mise au point de politiques que lee organes intargouvernementwx 

rramiaeront et sur leequellee ils prendront des d&isionsr la prise de 

décisions revient évidemment aux gouvernements, mais 1'élaboratCon des 

politiques à suivre - leur acceptation, modification ou rejet -’ revient k 

juste titre au Secrkariat qui doit désormais ee voir confier cette tâche. 

En outre, le Secratariat doit faire preuve de la m8me créativit6 et de la marne 

inorgie pour donner suite aux décisions dea organes intorgouvernementsun et 

mener a bien les opérations qui, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, 

dépasseut déjà on ampleur, et de loin, celles tentees au cours de la guerre 

froide. 

Ainsi, en cherchant à reformer le Secrétariat, notre ambition va bien 

au-delà d’une action orientde sur l’efficacite de la gestion I nous cherchons 

à crier la capacité organisationnelle n&2esoafre pour apporter des 

améliorations rblles dans les domaines de la paix et de le sécurité, du 
dbeloppement &onomique, des droits de l’homme, de l’environnement et de 

nombreux autres domaines cruciaux. Nous pouvons dire, sans trop exagérer, que 

si les efforts déployés dans le passé en vue de réformer le Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies ont été faite dans un souci d'économie, la 

présente tentative, si elle s’avère, b long terme, concluante, aura été faite 

dans le souci de sauvegarder l'humanité. 

Je vais maintenant parler plus particulièrement des changements 

envisagés. Il est clair que les principaux éléments qui ont entravé le 

fonctionnement du Secrétariat ont ét& la fragmentation et la compartimentation 

oxcessivee de ses différentes composantes, et, par voie de conséquence, 

l’absence de coordination et la dissipation des efforts. Ces limitations 

inhérentes à la structure ont particuli&rement entravé l'action du Secrétaire 

général lorsque celui-ci a résolument cherché k maîtriser et à orienter les 

activités du Secrétariat. Voilà pourquoi l'un des principes essentiels 

évoqu6s à la fois Pans la présente résolutirn et dans 1: Note du Secrétaire 
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gén&ral oet la ratîonaliaat9on du Bear~tarîst, qui l e traduira par le 

regroupement fonctionnel de l oa principale8 activît6r danr un nombre r/duit de 

dhpartementr . Ma dblhgation 80 filicite der progrir r/alî8&8 par le 

alear&ail*e ghhal danr ce I)OIIW, deno ae qu’il a dhrit aomno itant la 

yremlàre phare de la r6forme. Nour l rgironr que la deuxi&~~ phare fera 

l’objet d’une rationeliratlon encore plur pourrie. 

A uet igard , noue voudrions oouligaet que l’objeatif de trotte 

tatioaalîratîon ert d*socroStre l’effîaience de 1’Orgasiration danr la mime en 

oeuvre de aee programma. Mesurer l’importance relative dem dlff8re#ter 

l ativith & l’aune du nombre de dhpartomontr ou de bureaux qui leur &a?eut 

aonraorh hait en gh6ral l’ancieune lagon de ponaer admire sue 

Nationr Uni~e. Nour noum f6lioitonr donc quo le Secrhtaire gddral ait 

d/clard avoir remidii à la fragmentation qui erirptait relativement aux 

programmer économiquee et oociaux en regroupant Ier divers l ervîcea 8oua une 

ditration unifiée. Nous oonrtatons que le domaine politique accuse un retard 

à cat igard et que, de ce fait, le fragmentstion perriete dem les mectours 

ch ooerda. Nous erp~ronr que, loro de la deueféme phae0, le 8ecrétaire 

gdnoral l nvlragera &galement de lem regrouper eoue une direction unifide. 

A l’ividence, le rimple regroupement de ceo servicer en un nombre riduit 

de dipertementr ne suffira pas en soi h aaaurer une meilleure coordination et 

une plus grande efficacitd; si on laisse cea services agir conune ilr l’ont 

fait dan8 le paud, le potentiel de la restructuration ne sera pas rialiri, 

Le talon d’Achille de la reforme adminietrative a trop souvent 6th que, son 

applicnthon n’a par rdpOadU aux eap6rances, et 18 tâche à laquelle le8 

Nations Unies doivent maintenant s’atteler est celïe, difficile et minutieuse, 

de la mise en place de nouvelle8 procédures et dr. nouveaux processus et de la 

structuration dos nouveaux départementa et burer,ux de telle sorte que ceux-ci 

puI838nt parvenir aux r&sultate que nous attendons d’eux. 

Un certain nombre de principea énonc6e au paragraphe 3 de la dSOlUtiOn 

ont trait au processus de recrutement et de nomination aux postes de niveau le 

plus 6lev6 de l’Organisation. Ila visent à au6urer que ces postes soient 

pourvw, grâce à des processus justes et compréheneibles, uniquement par des 

hommen et Ueu femmes possédant les plus havtes qualités de compétence, eur une 
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baro g8agrayhique aurai large que poraiblo. Xlr ront grirentir dm façon tràa 

claire l t tr8r directe, car ils n’ont yaa toujours 16th rergecth dans le 

parré. Ainri, par l zomplo, la rctfhnco h la tranrparence dane le recrutement 

l uqg/ra quo len Etatr Membreo rouhaitent ne par voir oo poursuivre la pratique 

selon laquollo une vacance de poste de niveau &lev& n’est connue qu’agréa 

avoir 6th pourvue et, dona, ayrèa Qtre devenue catluque. Ma dél6gation oatime 

que 10 principe de la tranapsrence implique quo Ion vacance8 de porte a ceo 

niveaux ler plur blovbr doivent &tre renduos publiques et comporter une 

dosariptioa dOm fOnCt~Ona h tef~lglir, afin que les personnes qualifikis aient 

la possibilit6 et le temga suffisant de pr&senter leur cnndidature et que 

colle-ci puiase être rxaminio dans le cadre der crit/rer quo le Seur6taire 

génkal estime approprikIr. 

La demande qu’il soit mis un terme au% monopolee nationaux iwr dea postes 

particulietr no r/fP/te, en aucun cas, un jugement défavorable quant nu 

caractèrr ou aux compétences des ressortissante de pays particuliers, maie 

constitue une objection a la pratique selon laquelle certains Etat.8 ont, dana, 

le pas&, l stimi qu’ils avaient le droit de d&sigaor certaine de leura 

ressortissants pur occuper certains postes du Secrfkariat, omp&hant ainsi le 

Secritaire général d’agir libroment. Comme l’i.mplique eacoro une fois cette 

r&IOlUtiOn, il est indispensable pour que la fonction publique internationale 

fonctionne conform6meat aux sapirations de8 auteurs de la Charte, que les 

psrsoanes qui occupent des postes de niveau 61~6 ne 88 eenteat pas redevables 

i certain8 pays qui ont appuyé leur candidature, et que le8 postea de niveau 

élevé ne soient pas multipliés simplement pour satisfaire lse demandes de toua 

les Etats qui eouha~t@?raient voir l’un de leurs ressortisaaa’cs occuper l’un de 

Ce8 pOIStO8. Xl est eaeentiel que, pour chaque poste de niveau 61~6, le 

Secrétaire g6néral se aento Libre de désigner la peraoane yu’il estime être la 

plus compétents, conformément à 1’Article 101 de la Charte. Voilà l’approche 

sur laquallo ae fondent, à notre avia, lco principes énoncée au paragraphe 3 

de la résolution, qui, noua l’espérons, eeront appliquée lora de la deuxième 

phane de le réforme. 

Si, comme la suggerent la Charte et In présents résolution, le8 normes 

lea plua éleveee d’efficacité, de conpétence et d’intégrité aont las critères 

lea plua importants en matière de recrutement dea fonctionnaires 

internationaux, noua sommes en droit â’eepérer qu’une proportion raisonnable 
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dor «sndidatr nomi& 8111; poatea de niveau le glua 6lev& aecwrrt Uea femmes. 

tour absence, qui n’est paa conforme aux principes de la Charte, aonatitue un 

rejet dsr aspirations de la moiti6 de ln population du monde. Ma délégation 

reconnait quo l@ Secrétairs giinéral a dQ faire face k une rituation peu 

ratirfairsutts et que ce qu’il n annoncé ne constitue qu’une preaiàre phase, 

Ctant donné que des fonctionneirea de rang élevé ont des contrats d’uns durée 

d’un an seulementt maie noua noua devone d’exprimar notre grande d6cefltion 

devsnt le fait que, m&ma, pour u3 an, aucune femme n’a 6th nomm6e 21 un poste de 

uivoau 1s plua 63.~6 de la direction de 1’0rganiantion. Au lieu de progresasr 

ver@ lcie objectifa quo 1’Aasembl&1 g&nérale a fixés, noua revonona en arrière; 

noue ergc)rons ainckrement qu’un grand pas en avant oera fait à cet Ogard d’ici 

à l’année prochaine. 

Sous la direction des Secrétaires g6nérsux précédents, le Secrétsriat a 

moné à bien dn grand nombre de tâchoe, en dépit des limites Impoaésa par la 

structure et des pressions de la guerre froide. Il en est redevable en grando 

partie aux travaux accomplis au fil des ana par un groupe remarquable de 

fonctionnaires. Cependant, étant don& l’accroissemont extraordinaire des 

espoirs que dos sxigencoe qui convergent vera l’Organisation, les anciennes 

méthodes ot 10s anciennes structure8 ne sont k 1’6vidence plus ad6quates. Le 

mondo place tant d’espoirs dans les activités du Secrétariat que nous ne 

pouvons nous contenter d’un pis-aller, que ce soit dans 10 choix de structuroa 

ou dans celui des fonctionnaires. Avec les personnes qui travaillent déjà au 

Secrotariat, avec le processus de réforme et de revitalisation lancé par le 

Secréttiire gonéral et avec les principes 6noncés dans cette résolution, nous 

avons les fondements d’un Secr6tariat qui sera à même de répondre à toutes les 

domandes qui lui sont faites, dans la mesure où les Etats Membres le lui 

permettront. Noua noua félicitons de la première phase de la réforme annoncée 

par le Secrétaire général et attendons avec intérêt les phases suivantes. 

Nous noua félicitons ds cette résolution. La réforme ne peut se faire Bu jour 

au lendemain par le biaiu de l’adoption de résolutions, mais noua sommes 

certains que, grâce au travail acharné et minutieux de nombre de personnes 

différentea et au leadership énergique du Secrétaire général en poste 

actuellemont, cette réforme peut être et sera réalisée. 
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Lo YREBfDGIT (înteryrétation dm L’ar&m) : Ptuîr oratmurr doivent 

wh00to yrmndro h prolm. Blrn qua h r&ylrmmnt pormotte doa AntorvontAonm 

d’un@ durh do 10 mlnutma, jo d@msnd@rai b aoe ormtourm d’hto trh brofm, aar 

nour dovonr arrîrtrr i la a/rémonio au uouro do laquolla hr draposux dea 

nouveaux Mmbrer l oront hiada. 
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M. (Portugal) (intorgritation de l’aaglaia) I J’ai l’honneur 

d’intorvonir au nom do8 12 6t~tr mombrmr do la Conmunauti l urophenne sur le 

point 105 dn l'ordre du jour, “Esem~a d@ l’effioaclté du fonctionnement 

adminirtratif l t firosnaior do 1’Organiration dos Nationo Unior”. 

Daar son dornior rapport sur l’activith de l’Organiratioar l’ancien 

SoarJtaire gCn&al, M. Javirr P6ram da Cubllsr:, a fait observer yum 1891 

marquerait un nouveau tournant d/cirrif dsna l’hirtolre et il a souli9nC B cet 

Egard Za reaalssaaae des Nations Uniaa et le aonforcement considbrable dea 

pouvoirs de Z’Orgasiration. Les Douirm partagent oon point: de vue, b savoir 

que lea Nations Unies se sont rapprochées de la vision do leur Charte. 

Il est manifeste que la rOn~iO~a~C0 de 1'0rgnniaution implique la 

niceerit6 do prochdor à doa chaagementr de structure Bu Secr6tariat afin de 

permottrm a 1’Organiratioa de r6pOadrO au% exigences de plus en glue diverses 

suxquell~~r elle doit faire face. C’est pour cette raison que les Douae se 

f6licitent quo le Secrétaire ylnéral, M. Boutros Boutroe-Qhali, usant de ces 

prirogativrr de plus haut fonctionnaire de l’admiaiatration de l’ONo, ait 

entrogria une restructuration du Secrkariat de l’Organisation, en teaant 

compte de la n&cersit& de consolider et do rationaliser les activités des 

Nstionr Uniea en catégories fonctionnelles bien définiea, en vue de permettre 

à l’Organisation de poursuivre efficacement les objectifs de la Charte et de 

s’acquitter dea tâchea qui lui sont aasign6es par lee organes directeurs. 

Les Dou~e aimeraient souligner qu’il importe, lors dos nominations, 

d’assurer h l’Organisation les services de peraonaes pOa&dant les plus hautes 

qualités d’efficacit6, da compbtence et d’intégrité ot de veiller à ce que le 

recrutement du personnel se fasse sur une base géographique auask large que 

possible. 

Les 12 Etats membres de la Communauté européenne appuient les initiatives 

du Secrétaire gbéral et tiennent 8 le remercier de sa note (A/46/882) 

concernant la restructuration du Secrétariat de l’organisation. Ilrl 

voudraient cependant faire quelques observations sur les domaines qui revi$tent 

é leur avis une importance particulière. 

La décision du Secrétaire général d’éliminer un certain nombre de postes 

de haut niveau .- décision qui répond aux demandas exprimées par les Etats 
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Mombrrs danr do nombreunes rdrolutious, notamment 1s résolution 411213, ert vue 

d’uno r$ducLim au aonunet do la structure, beaucoup trop lourde, du 

SethLariat -- m/rito cigalement l’appui dea Uouae. 

Un der domsiaor où l’engagement des Nations Unies c’est considérablement 

&caru est celui du maintien de la paix) non aeuhnent le uomhre d’opérations 

do maiation de le paix en coure est anna pr&6dant dana l’hietoire do 

1 'Organisation, maia la dimension et la complenitb de cem op&ations 

aonstituant. véritabïament une mies, h l’épreuve de la capacitd de 

1’0rganiaatiou b réayir. Le renforcement dea unités du Secr&.ariat qui 

e’oaaupent de ce domaine important n’impose vhritablement. 

La rholution que nouu vcmona d’abopter contient eu paragraphe 3 de aon 

dispoaitit un certain nombre do conaid6rations 8ur la restructuration du 

Secr&tariat. Il est notamment fait allusion à la nécoesité de renforcer les 

programme8 des Nations Uniea dans lea domninea économique et social. A cet 

dgard, les Doune estiment qu’une attention particulibre devrait être accordée 

a certaines fonctions fondamentales du Département ot soulignent l’importance 

de coa fonctions pour la coordination dee activit6s op6rationnellea au aeln du 

syathme de8 Nationa Unies. Il leur paraît Bgalemeut essentiel que la 

personnel de ce ddpartement compte dans ses range des experts économiques 

hautement qualifiée. Ile eapbront qu’une division netto des tâche8 pourra 

8ére réalirée entre les activit&a du departament économique et social, d’une 

part, et lea activités des différentes villes sièges des Nations Unies, 

d’autre part, notamment pour ce qui eat de la Conférence des Nations Unies sur 

le commerce et le développement et des organisations basées à Vienne. 

Les Douae désirent également insister P)ur la nécessité de renforcer le 

Centre dee droits de l’homme de Genève, qui continue d’être en butte à dee 

problèmes de gestion et de ressourcea limitées. 

Les Douao se félicitent de la décision du Secrétaire général de nommer un 

coordonnateur de haut niveau pour les secours d’urgence, et se déclarent 

confiants que cette masure contribuera de façon décisive à la mise en oeuvre 

rapide de la résolution 461182 de 1’Assemblbe générale sur le renforcement cle 

la coordination de l’aido humanitaire d’urgence. Ils espèrent que le bureau 

du nouveau Secrétaire général adjoint sera doté d’un personnel suffisant. 
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La ComuuautC l t mw Etakr mombrrs domouront rinoér*ment déaidér a faire 

on rorto qua lor viatimor do aatartrophoa ou dm rituationr d@uryanc(l eoiont 

rnpidemant ~ocourueo et b aaaurer la aoardinatiun officaao der activit& 

menéor par lea institution8 des Nationa Union daaa ao domaine. Yapyalant la 

d6claration fait0 par le Conseil europcien le 29 juin 1991., selon laquelle 

aotto coordination rwnf~raio aurait lieu a Srn&vo, ilr ont pria note avec 

int&r&, dm la proporltion du Oouvrrnement ruirrr d’offrir 108 inotsllatîona 

n&ereairuw b (Jen&ve, où ront bsr/es la plupart deo orgn4~atAona 

interaatîousler LatGrarréer. 

Los Doua0 attendent avec intarôt le rapport du Searitaira général mur les 

incidencorr do cotte promibro phaao de la reatruaturation du Secr&ariat, gui 

sera préroaté à 1’Awembléo g6n6ralo lors d* aa quarante-soptihmo rorrion IOUE 

la forme de montant@ eitfmatifs r6viear conaernanl. le budget-programme pour 

l'exoraico bioaaal 1993-1993. Lor Doua~ no doutant par guer daua 10 procersus 

de revitalisation de l*Organirstion qu’il a courageusement entrepris, le 

Seur6taira gédral s’inspirera de le ntharslt/ d’adapter 1’Organiretion b un 

monde an constante 6volution. 

Les Doua~ voudraiont saisir cette occasion pour rhaffirmsr leur 

attachement aux principes de lh Charte dee Nations Unie8 et pour d6clarar une 

foie de plus qu’ils sont prêta à coopdrer étroitement avec le Sect&aire 

gén&raP en vue du renforcement de la capscite de 1’0rganlsation à atteindre 

BBB objectifs et à relever les nouveaux défia. 

M.EBDOP (Hongrie) (interprétation de l’anglais) : J’ai l’honneur de 

prendre àa parole au nom do la Tchécoslovaquie, de la Pologne et de la Hongrie 

au titre du point 105 de l'ordre du jour. 

Il y a longtemps gue les Etats Membres réclament dea changementa 

structure10 et administratif8 à l’Organisation, et plus particulièrement au 

Secr&ariat. Compte tenu de la nouvelle situation politique mondLale. les 

occasions sa.~ précédent et les défis innombrablea qui 10 présentent 

actuellement à l'Organisation - qu'il suffise de mentionner l'augmentation 

considérable des exigences pesant sur les opérations de maintien de la paix -, 

des changemonts structursls sont devenus inévitable8 et aont indispensables si 

l'Organisation veut, dans les limites de ses ressources financières 

existantes, s'acquitter de sa mission universelle et préserver 88 capacith à 

répondre efficacement aux nouvelles exigences. 
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Lm Tah&aorlovaqub, lm Pologao l t la floaqrîo l ppulont plainomant 1.r 

offortr dqployb par 10 SearCtmiro gln/ral pour r’aaqulttmr do oon mandat do 

plur haut fonotionnriro do l’adminirtration 80 1’ONl.l. C’ort pourquol nom 

ttoim paya l o f6liuitoat do l’lnîtimtivo audaolouro qu’il a prlrm on langaat 

10 proaoaruo do rortruaturathn du Searbtariat. Nour partagoonr antibromoat 

10 point do vuo du Oodtalro &&a1 l sprim6 dam ma noto (A/46/882), & 

rmvoir que Ier ohangmwnto de rtruaturo aatwnah na sont qua la grmni&ro 6tape 

d’un0 r~foram 00 aourle 

LB rationalirotion d’uno lourdo buroauaratio rdpond à 1s niaorriti do 

faim du Ooar&xwiet un osgano plum l ffiaace ot pluo rouplo. El10 corrorpond 

l ux t~eomnmdattonr formulier par le Groupe dea 18 l t répond aux argîrationr 

dor Etat0 Mombros. leur oopironr riacbrement quo 00 prooerrur na rora par 

invorr4 par l’inortio bureaucratique. aloue eagCron0 on outre quo, dam 

l’myrit da la 4rolution qui vient d’8tre adogtbo aut la quortios, 10 

<reruotPre oralurlvomont întereatioasl du porrona81 sera prbrod. 
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Nous attendons avec întérk les étapes & venir du proceaaua de 

rwtruaturation qui, tout comme cette première dtape, devraient viser b 

aemror la mise en oeuvre efficace des objectif!s de la Charte et des mandate 

qui ont été confiés à l’0rganiaation pnr les organes directeurs. 

A cet Egard, permettes-moi d’exprimer la conviction dos trois pays au nom 

desquels j’ai pria la parole, è savoir que les droite de ï’homrue ut les 

activitis humanitairea, qui repr6aentent actuellement à poino 4 ‘% du budgot 

ordinaire, trouveront la place qui leur revient b juste titre dans la nouvelle 

structura, conform6ment é l’importance quo ces questions rovikont en vertu des 

buts des Nation# Unior conrsurés dans la Charte. Daus le processus do 

rartruaturation, uno solution h long terme doit dgalement être trouvée dans un 

avenir trèo proche aux problèmes quo rencontre le Centre dea droits de l'homme 

dana les domaines du recrutement et du financement. 

La Tchécoslovaquie, la Pologne et la Hongrie tiennent à dire au 

Secrétaire général qu’il peut compter eur leur plaine coopération dans la 

réalisation des objectifs que je viens de mentionner. Elles sont également 

convaincue6 que le processus de restructuration renforcera notablement 

l'aptitude de l'Organisation h atteindre sos nobles objectifs. 

-PRECHE= (Canada) (interprétation de l'anglais) a La dblégation 

canadienne est heureuse de s’être jointe au consensus sur cette importaute 

résolution. Cette résolution reflète l'importance que les Etats Membres, dont 

le Canada, attachent à la nécesnité d’apporter des réformes au Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies. C'est la une véritable gageure pour 

1 ‘Organiestion. 

Le Secrétaire général est censé jouer un rôle toujouïa plut3 actif et se 

voit confier de nouvelles reoponsabilités en vue de menar à bien dee tâches 

complexes et délicates. Pour remplir son mandat, le Secrétaire général doit 

pouvoir compter sur le fonctionnement efficace du Secrétariat, grâce 8 un 

personnel compétent et impartial. La résolution que nous venons d'adoptor 

approuve le lancement, par le Secrétaire général, d'un nouveau procesnus de 

restructuration et de rationalisation du Secrétariat et prend acte des mesures 

constructives qu'il a prises en tant que première phase de ce processus. 
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Le Canada ponre quo 10 proaoriur dm rbfarme wt!un6 par’ le Secrétaire 

ghhal va danr la boanm diroation l t quo lor changements qu’il a occasionnéo 

r&aonmwnt l aaroCtront l’officaaitd du Eoaritariat et aa ospacit6 do relever 

Ier d&fir nouveaux auxqumlr. il doit faim fac@. Particulièrement imgwtsntets 

ront ler diroativee ou prinaiper contenu8 danr la rcisolution aux fine d’une 

r/formo à vonîr, Cour-d aompronnoat la nkwrrité d’aawwer la trsnsgarence 

dam le roarutement et d’aunurer & 1’Organiaatian leu rerviaer de perronnes 

porridant 1.0 plun hautos qualitbr de traveil, do comgkenco l t d’int6griti 

lare du roarutomont de fonationnairoo. 

Ma d4légstion acaorde une importance particulibra à l’appel lancci R&K la 

r&rolution afin d’am6liorar la regr&seatation et la rituatioa des famws au 

8ear&ariat, notmnt aux Qaholons sugirieura. Ma ddl/gation espère qu’il 

#ora tenu compte sans rbrarvs 130 cette directive nu cour6 dea étages 

ultiriouror du procorrur de rtforme, ce qui n’a malheureusement Ras été le ca8 

lorr de la dernibre abri@ de nominsticns. 

Enfin, ma d616gation voudrait orgrimer sa gratitude au Représentant 

permanent do 1’Bgypto pour le rôle tr&s coastrwtif qu’il a jou6 afin 

d’a8aurar 10 aoneeaeuo eur wtt0 importante résolution. 

Le m (interprkation de l’arebe) : Nous venons d’entendre le 

dernier orateur au titre dos explication8 de vote. Noua avons aine1 achevé, à 
CO stade, l’axaman du point 105 de l'ora~d au jour. 

Apr&e cette dance, le Secrhaire général et moi-même nou8 dirigerons, 

avec d’autres membrea, vers l’entA aes d616guéa SOUK voir hiasor les 

drapeaux de8 Etats Membres qui viennent d’être admis à l’Organisation Bers 

Netionr Unies. 

à U h 25 . 


